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AVANT-PROPOS

L'auteur de la Comédie Infernale, Monsieur Alphonse

Villeneuve, autrefois instituteur et maintenant ecclé-

siastique tonsuré, sous le titre de pièces justificatives,

(écrivait à la tin du cinquième acte de son ouvrage ce

qui suit :

l,.i Comédie Infernale terminée, je devais à l'honnêtetâ e) A la justice, comme \

i'intérêt de la cause sacrée que j'ai défendue dans ces pages, de mettre sous les yeux du

public les documents où j'ai puisé mes renseignements. Comme d'autres travaux

dfivent désormais se partager ma vie, je laisse à mon honorable ami, M. Adolphe

Ouimet, Avocat, Editeur du Franc- Pitrleur, avec les pièces justificatives, le soin de les

publier intégralement depuis la première jusqu'à la deniière.

Mes concitoyens verront û j'ai menti, si la" Coméiiie" \i'cf.l qu'un tissu de calovi-

tius, ainsi que n'ont pas manqué de l'aiTirmer les Messieurs de St. Sulpice. En lisant

cp ([ue des Eviques et Asa /"ritres z'énérabics ont écrit sur le gallicanisme et sur toutes

its .lutres misères du Séminaire, les esprits droits eonnaîtront la nature du déplorable

CM.liit qui existe entre les Sulpiciens et l'Evêque de ce diocèse ; ils sentiront que cette

IciiRue et malheureuse lutte contre l'autorité diocésaine est te triste/mit des iltusio>\<

dt l'enfer, ils béniront la Providence de nous avoir donné, dans la personne de Ncu
Sei|j;neurs Lartigue et Bourget, des hommes dont les vertus ont préservé Montréal de

perdre le trésor de la foi, et ils conjure;ont le Ciel de rappeler les Messieurs de St. Sul-

;ice a Vesprit de leur pieux fondateur, c'est-à-dire à la soumission à l' Episcopat.

J'ai gardé fidèlement le dépôt précieux qui m'avait

été confié, et aujourd'hui je viens remplir avec joie une
tâche que le devoir et la reconnaissance m'imposaient

depuis longtemps.

Les documents que j'ai à publier sont d'une importan

ce et d'une actualité saisissante.

Comme chacun d'eux renferme des renseignements

I

tout-à-fait particuliers, j'ai suivi la marche adoptée par

1 auteur dans la distribution de son œuvre.

Ils seront donc publiés séparément ot autant que po.s

Uible dans l'ordre qu'ils occupent dans la Comidie Infer-

mU.
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Le premier fusciculo que nous livrons aujourd'hui au

public contient le fameux mémoire de Messiro J. B, Cli

Rédard.Ptre. de S. 8.

Nous n'en exagérons pas l'importance en disant qiu

c'est le ti-aité le plus (.omplot qui ait jamais dté publié oi

ce ]iîtys, sui- les ditïîculics des ^leesieurs de St. 8uli)ie'o

avec les KvCques <.lu <.'anada.

Toutes leurs jirétentions outrées et gallicanes sont pas

sées au crible de la doctrine catholique, et leurs erreur

ainsi que leur insul;ordination constante envers l'épiseo

]);it canadien, sont marquées de ce cachet particulier qui

possède seule cotte Communauté orgueilleuse et révoltée

Kn parcourant les différentes pages de ce volumineux

mémoire, on est f'rap] é (.le l'à-propos qu'il renferme en

face des ditlicultés jtvésontes.

On dirait qu'il a été écrit d'hier, quoiqu'il porte la dato

du 5 Janvier 1^20.

Kn effet, l'esprit, la tactique, les ressources, les pré

tentions d'alors, sont encore, malgré ce laps de tenip.s

l'esprit, la tactique, les ressources, les.' prétentions d'au-

jourd'hui. C'est là un fait qui ne saurait échapper à la

perspicacité des lecteurs bien pensants.

Le mémoire l^édard nous offi'e un triste certificat de

la soumission et de l'esjirit évaiigélique des enfants du

A'énéraule Messire Olier. leur père ; et il ne fallait idcii

moins que la foi ardente et sincère, l'amour chrétien quo

])rofess:iit ce Paint Pi'ôtrc pour ses frères, pour l'autoriser

;\ arracher le masque qui couvrait les nudités morales do

la maison de St. Sulpice à Monti'éal.

Si d'un côté on déplore amèrement rcntCtcment, la ré

volte ouverte de quelques membres de cette commu-

nauté, d'un autre côté on ne, j)Ourrait avoir trop d'adiiii-

i-ation pour le c:)urage vraiment apostolique de ceux qui

ont élevé la voix pour montrer aux révoltés l'abîme dans

lequel ils cherchaient à se précipiter.
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Les paroles d'amour, do charilë, los conseils bienveil-

lants et fratei'iiels quo Mossire Bédard adresse aux mem-
bres do 8. S., resteront comme des marques indélébiles

de son attachement, do su fidélité et de son amour, do

inùme qu'elles le seront de leur insubordination, de leur

ingratitude, de leur orgueil et do leur avarice.

Ce vénérable vieillard qui se voit descendre dans la

tom')e, miné jiar los chagrins quo lui fait endurer l'en-

tétement do ses frères, a, dans ses derniers moments, dos

accents prophétiques.

Le temps n'est peut-être pas éloigné où ce qu'il a

alors lu'édit s'accomplira. Pour r.otie part, sans vouloir

le désirer encore moins le souhaiter, nous nréférerions

cependant en voir l'accomplissement, quo d'apprendre la

réalisation do cette terrible menace de leur fondateur M.

[Olier. lorsque parlant de leur soumission à l'épiscopat

il disait : Si propter nos exorta est tempestas, dejiciamHr

\'in mare! Si nous devenions la cause do dissensions

dans les Eglises, soyons plutôt précipités au fond de la

mer

Adolphe Ouimet.
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BECLAllATIOX ET OBSERVATIONS
PHIÎ'.EN-TÉES F.\f

-A. Mr. RlOTTX' es - .l^IOl^X. J^u,.,.r,..„r de c.Mto Mnison,

/:V aux autres Pn'/rcs, srs Confrh-r, ]/ /^i.iji.ics, Membres du iiirmc
Scininaire, au sujet du

!-!<• 10 donne..
,

,ù.o M„.» ,„« „J,,,;;,V,;;::,tr

J^ÉCLAJJATIOX.

Ji.'
.omluhe (lu Séminaire (ioi.t jo suis plon.s',."'''

" ^'"

hie réclamais contre co (,„i s'e^, H\x c„ >

'
'" "

^.enquaunonwlemescol.;:^
- r'^

•'e déclare donc que ie ne coi.e^M.fw ..

F « '

l""'''^'"""""
J« %•• <lo Teimo,,o A Mo •:,n„t évequc v.e«(, se fixer pom- go„von,e,. ,l„„a 1 ord -e



/"• -x.'
«piritiiol. colto Ville et son District, h-olon les pouvoir^

(lu'il en a re.;us du Souverain Pontife et de l'Evéqueilt

ce Dioci'sc. i'^t ]>ai'ee rju'il convient que Je fasse connaîtiv

les motifs qui ni'()iit détei-niint' à faire la démarche (|iii'

je fais aujourd'hui, je ]»rL'sento à cet effet les Observa

tions suivantes, que je soumets à mes .Supérieurs Kcck'

siastiquês. et dans losquclles je w'ai aucune intention d

contrister le res])ectable Corps dont je suis membre, ou

de lui porter le moindre ])réju<fcce. Je veux aucontrain

en jilaidant la cause de noire Kvê(i[ue et de son Sullr;

gant Auxiliaire, me rendre utile à mes confrères, et loi;

prouver l'attacliement sincère que j'ai ])Our eux.

Séminaire de Mentical, 1er Juin,. \>2i.

(Signé.)

Eédari), Pire.



OBSERVATIONS
Sl'K LE

GOUVERNEMENT ECCLESIASTIQUE

33ISTI^IOT IDE ]V:oisrTI^EA.L

|I'a.> CCS observations jo mo propose d'oxaminer. v.l,.
tivcmoiit iiux îimliùros suivantes :

1" <'o (lui permis,
iV Ce qui est convenable.
^0. Ce qui est utile.

Primium r^uid liceat, deinde r,„ld dcceat. p.,trcm,
[•/'iid expedtaf." '^ u<-'nih

1ère PAIvTIK DE.s 0J3.SI':j;VATI()ys.

RAISONS DE JUSTICE ET LE DROIT.

FJiit de la QneHlion.

Le 2. Févne, 1>^2I. M^r. Plossis, Evéque do Québec-
ossu un 3 undei.cnt au Clergé, aux Cœnnuuiau s

Mi;.euscs
ç^

aux Fidèles du Wstrict de .lontrdal, où,
H

es nvou- dit qu'il n'avait pu obtenir un Evêque qui luptuluire de Montréal, il ajoute :

^

La cbosen'a dépendu ni <le nous, ni du St. Siège oui
etc. aussi loin que les circonstances du nion:;nt le
nnettaient, en le préposant par un Eref Apostolique
le;- février 1820 ,dont notre mort n interrompi;:
Uffo) au gouvernement spirituel, do la Cité e du

^^^l.'ictde Montréal, en qualité do notre Auxiliai oragant et Vicaire Général. Xous nous conforma
^''^'H. aux nitontions du Souverain Pontifo, on vous
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' 8i<rnitiant par le ])i'csoiit ^laiuleniont. que vous dovoz

'• l'eixlre à Monseigiunir l'.Kvôqucde Tcliiiesise, dans louiu^

•• les Kgliscsdu f>i.strie*t do .M<^iitréal, lus niêinc.^ liouiii.'Urs

'• fj[iie vous iio;is i'oiMÎr;oz à iious-mOnies, si nous étions

'• jiersonnolleTiioii' sur les lieux, el l'y coiisidéi'oi" coui!.

' sjiécdaloniont et géiuM'aUMncnt rhai'gé des tbiicU<

' Kpisoopales, lelles que la iléné lictioii des .ites. Iluiios.

'• la ('ousé.-rat.on ûo^^ Autels et des Kgliscs, r()rdiiiatioi,

" des Clercs, la Contirniatiou, la visite des Paroisso.

•• Kglises, Chajielles, ^iouastùros et autres lieux de pit-u-.

'• etc.. etc.

" Ainsi c'est notre intention ])Ositiv(i que vous rocoui';''.

' désonnais à lui. d;nis tous les cas où vous recouriez ci

" devant à Nous, saut" à lui de non . i'éi'éi'or les aftain.-

' qu'il estimerait ne
j
ouv )ir terminer ]iai' lui-mc!ne: n

'•tout sans ]trt'judice à la jui'isdiciion subordonnée «lo^

•' (irands Vicaires que nous avons dans cet immoi-
'• district, et de ceux ([u'il deviendrait nécessuii'e <\'

'• établir par la suite.

•< Sera le présent ^Iiuidcment lu en cha]iitre. etc."

Tel est le Mandement que l'on attaque et qutî 1
"

voudrait rendre nul. en disant :

lo. tjue nous ne de.otis pas nous conl'onner au l'>v<:i

du Pa]ie. ]inrce'j!'.e M 'j;r. l'Iessis, avant de le deinandt-

il .1 p.i> consulti' le ( 'Kïi'gé et le l'ciipie sur rétablisseincii'

d un Kvcij^ue à .Mont l'c.il. parcequ'il n'a pas obtenait-

c()nsentement d u Koi ;i cet etl'et. et eidin jiari'cqu'il !: 'i

pas ]iul)li ' ce l^ref d'une tnaidci'e légale.

2<) (Jue ce lii'cl' n'aura aucun t;l1ei. ai^i'ès la mort '<;

.Mgr. l'it'ssis,

oo. Que JSlg. li.artigiie doit ctre regardé comme ii

luitres <i,a ids ^ icaires de ce J)iocèHe. mais non cnin:,

préposé au <ioiivernement spirituel du JMstrictde Moi'-

réal.

4o. (^u'on no doit pas lui rendre les honneurs dû

l'Kvêquo I)iocésain. comme notre Kvcquc le demande {larj

son Mujulemont.
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[i] litre, etc.'"
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]>iMtrict de M"i"

is honneurs diV
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— o —
.'o. Qu'il est plus eonvonulde qu'il laisse la Ville c'e

)l>utr6a\. pour lixer sa demetire dan. une paroisse de
iMiipagne.

Telles sont les prétentions dos Prêtres du Séminaire de
Montréal, excepté moi et pout-Gtre quelques autres. Jlonr
l.i'llS.

;'e-

lÈRF. QUKSTION'.

Kst-il vrai que nous no devons pas nous conformer au
Iret du Pape, lo. parce que M^r. de Québec n'a i>as
préalablement consulté le j-euple et le cler-é à ce sujet •

^^ l.arccqu'il n'a pas obtenu la permission'du lloi i)our
.aablissenient projetée

: 3o. j.arceque co Bref n'a i.asété
_!iublié.

^

Lu réponse générale à cotte trij^Io difficulté, e>t que
uaiid t«<tit cela serait nécessaire ];our ériger un Evuclié
'Ui.our nommer un Kvôquc Diocésain, tout cela est hors

J.-

la question présente, puisqu'il ne s'a-it que d'un
hv.iue ,M Fartibu,, établi par le Paj.e pum- gouverner
SK'pordondc Jhocùse, en qualité . l'Auxiliaire, Suffra-
i;:>:>t et Vicaire (lénéral de l'KvOque de ce mOnio J)i.)cèsu
"i^.s autorités que Ton a citées -,.rouvent uniquement
\ue ces formalités sont nécessaires j.o.ir éri-er un Evéché
u nommer un l^h'équo Titulaire. Elles ne prouvent dom'

ri'.i. pour le cas présent. Mais pour en v.,nir à quelque
^•••«e do particulier, voici eomme on peut répondre à
(!«:ifuno tlos troi.s objections.

S 1.

->nscigneur «levait-il consulter le Clergé et lo Peuple.
^••M,t,ie demander le lÎKof en question, pour former l'éta-
'«-enicnt qu'il a fait à Montréal ?

JÎKl'ONSK.

:<sf certain que Mgr. Plessis a fait parti du projet
i -i i.'-é.litait, ù Mgr. son Coadjutein-, et à plusieurs Tei
fnmipaux membres de son elergé : .'t il me semble qu'i^K départ on savait assez qu'il allait à Londres et il

;>?,

'4 h

i



— (j —

itomc pour oLtonii- que oo Diocèse fût partugé on plu-

sieurs Diocèses : ce que n'ayant pu obtenir, il s'est borné

^ù doiiKinder qu'il lût ])artagL' en Districts dont chacun

serait gouverné pai* un KvOque in purtibus. Le repro-lic

nost clone pas Siilîisaminent fonde.

D'ailleurs, est-il nécessaire que ri-'vi'que consulti/ lo

Clergé et les Fidèles, pour conlioi- à un (rrand Yicaii'e,

Kvêque ou Prêtre, le soin et lo gonvernement .l'une A'illt;

et d'un certain nombre de Paroisses ? })uis([Ue lui-niriiie

aii'it par ses (Irands \'icaires qui ne font qu'une niiino

personne ave • lui
;
])uisqu'il continue de coiuluirc lo

lue les par 1 es n'iLin es relaies ou Mandement'^
1
)UlSqil :iii

peut touj'»urs avoir l'ecours à Un dan- re -esoin, et qu

tin il répond de ee (|ue font ses (ïrands A'ieai res, e'<)i!''!ii'

il le faisait lui-même.

iv •>

Il fallait, dit-on, avoir la permission du iîoi ])Our

lijir un i-ivèijue à .Montréal, eomme il fallait en Kr

celle du l'oi pour éri;;"er un Mvêclié et nommer un

(••;i-

i::i:i

ue à un Siéi

M:

Voilà l'objection

Ikus hi paritc sur laquelle elle est ap])Uyce n est ] ;i

l!r.concluante. Car une formalité peut ti-ès-Ijien être

c-ssairo et essentielle poiii- ériger un FiVêcbé ou ét;;U;

un Kvêque Di icés;iin, et être inutile ou même défendi'

pour la nomination d'un Kvêque Auxiliaire, et poui' i;i

î'oi'ination <run ;)istrict Kplscojial. Or, c'est ce qui a l't

feetivement lieu, comme on va voii*.

i-ai effet, Eenoît XIV (J)e >Sjnodu iDia'ccs. lib. Xiii

Caj». XIV. Xo IX), a]ircs avoir dit ([U'une condition '

gitime pour(ju'un Kvêque obtienne un Auxiliaire, c.-t la

trop grande (.Vendue du J)iocèsc,ce qui a lieu tlans ic!u.

Cl. ajoute que '• cet i"]vêque doit adresser sa su[)]il

' au Pape, l'uis il ajoute, nous avons dit qu'il <loil •-i

'• plier lo Pontife, parcoquo personne n'a le dro t et I ;

'• toritu do noininor ou do présenter quelqu'un, afin qi

" devienne suffragant, et pour qu'il obtienne le titre

i'iii<'
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•• quelque HvOclié titulaire, quelque droit et faculté qu'il

• eût do noinnioi" à cet Kvêclié ilans lequel le suffraitant

• est établi !

'' Di.iiinus aatem vt supplket Ponfifiri .

• /i/'opterea tiuod nemiiù jus est et aurtoritas noiiiliinn'H r. /

••
/' 'œsentandi aliqvem ut suffriK/uiUKS put^ ut j'u: fit ni nui

' oôtineat (dicujus Epis opatus tit-il'iri.i, '/i/iintuuivis riilcm

Jus et facuttiis l'ompcferet iioiiiÀinindi et [n'icseiitiindi 'hl

• (U'in EplsiOji if nm m. qno snjj i'i"jini\us eoKstit "l'tur.

l'it il parait rjuo ce point de r)iscipline était reçu eu

Tranco. Car quand on y annonçai^, dans les pap;cr-< i)U-

l'Iics, quelque nouvel Kvéque Oii^cé.sain, on marquait ij^ue

II.' ii'oi ava't nommé à tel l-lvêché M. L'AbIjé un tel, à qui

k' i*a]iO avait accordé ensiùte ses Bulles
;
mais quand il

s agissait d'un l'vèque Auxiliaire, on ne faisait pas inou-

tiondu 11 i, mais <lu Pape. C'est ce qui se ]iratiquo ac-

;adlcmeiit où Louis XVIil exerce ie> mêmes droits àeet

t-iard que ses ])réd«cosseui's. Ainsi dans lAmi d.o l;i

uelinàoii du 21 Décembre Hl'3. il est dit ;
•• Le St, Père

• a nommé M. l'Abbé iMijont à l'KvCché /// ji^irtibus de-

• Samosate. <'e jeune Kcciésiastique était C()n(daviste

• de ^I. le t'ai'dinal de hi l-'are, et son <ir;ind Vieaii'c à

" Sens, où il exercera désormais les l'onctions de Sutlra-

• ;j,'ant." Aui-este, s'il étidt vrai que la chose eût eu lici

ci l'.evant en l''rance, }iOUi" les Auxili;iires ; c'est à ceux

ijiii l'aviincent, à le preuver ; les preuves qu'on en a aj-

[ortées ne re,i;ai'daiit que les hAa'ques titulaires f\o^ ditlé-

louts J)iocèses de Pi'ance ou leurs Coad.juteurs '.-uiii fu-

tiirii succcssione.

Maintenant, quand un Lvéque Auxiliaire était nommé
par le Pape Vicaire (Jéiiéral d'une partie d'un l)iocùse,

ou d'un J)iocùse ontiei", étaitdl nécessaire en France (|ue

le lîoi y donnât son c iiisentement ; c'est ce qu'il famli'ait

l'areilloniont prouvei'.

D'ailleurs, on France, le riouvernement voulait voii'

i* exainiuor les Bulles et autres Jlcscrits ('c J < n e parc
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qu'il craignait qu'il n'y eût quelque chusos contraire à

808 libcrlos . le Gouvornement Anglais, n'ayant rien de

sembla Lie à craindre, ne l'a jamais fait.

l'infin, le (iouvernement Anglais u rdpondu par son

Ministre, qu'il ne voulait avoir aft'airc qu'à rp'vêque ("le

(Québec, et que cet KveqViC pouvait d'ailleurs fî^ire ]iaii

de son autorité à qui il voudrait. Or voilà ce qui s'esi

exécuté. Le Gouvernement n'a pas défendu de faire de

uouveau.v Kvêques : uu contraire il a su que c'était à des

i;\0que8 que celui do (Québec voulait déléguer son autori

té. puisqu'il répondait à un Mémoire qui lui on deman-

dait mC-me de Titulaires ; et quoiqu'il le sache, il ne

réclame pas, Kst-co à des Catholiques à lui inspirer des

craiiiles et des sou] fons '.''

Cependant, dit-on. les jvois de France nommaient au.v

FiVérliés et à ]dusieurs i.énélices. Oui. mais c'était en

vertu de (/oneorùais. (ji avec la pernMssion expresse du

Pa]ie. Or, ce droit ne passe pas aux Successeurs iiii'i

Gath()li(|ues dv tes iiois et ne peut exister sans l'autori-

sation expresse du S -uverain Pontife, ]l eu est de même
de.'* Bulles : on lie peut ji'éteJidre qu'elles ]ie peuvrii

a^oir force iei. sans avoir été acceptées et approuvées par

le (iouvernement.

Prétendre qu'un i'iince non-Catholique peut, à «••i

égar<l, sans y éti'e si)écialeinent autorisé par l'Eglise, faire

ce que faisait le IJoi de l''rance, serait une eri'our cou

damnable. Pareillement les Droits honorifiques de>

Seigneurs. Patrons, etc., ne peuvent }»asser à des noi,-

(•atholiques.

^[ais. indépendamment de ces raisons, quel prétox:

a-î-on de se plaindre '^ En effet, l'Evêquo publie dans son

Mandement tout ce qu'il a fait à cette occasion, et il fait

entendre qu'il a agi do concert avec le Gouvornomcut,

(jui ne se plaint pas, (^ue pout-on demander do plus '!

On veut «juc le CTOUvernemont nomme et approuve nos

Kvêques. .Mais où en serait-on, si l'on eût attendu qiio
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uler do plus '

L't approuve iii>s

it attendu que

io premier KvC-que de Québec, curé depuis la conquête,

eut eu l'approbation formelle du (Touvernement ? On
i;;.;! que M. Briand alla se faire sacrer on l*^uropo. sans

ar.euno nomination ni autorisation du(rouvernement,qui.

a -ou tour, ferma les yeux lù-dessus. Mgr. deTelmesso est

bien autrement agréé que ne fut cet ancien Evêque

]iar le Gouvernement A'.iglais : qu'y a-t-il donc à crain-

dre ?

()n peut ajouter qu'il ne faut pas être plus zélé pour

le- droits du (Jouvernement Anglais, qu'il ne l'est hii-

néino au sujet dos Lois Françaises. 11 les a retranchées

ooï Lois, ou les a mitigées dans le« affaires de commerce.

chiiis les causes criminelles, et dans difféi-ents cas de

causes civiles ou ecclésiastiques. Ainsi, suivant les lois

françaises, le Séminaire jouissait du droit do (iroffe ;

iiiiiis le (îouvurnemoiit l'a i-epris. comme étant une pré-

rojative royale. Suivant les lois françaises, les Parois-

-i- doivent Otro érigées par le concours des doux Autori-^

u'- i^cclésiasîique et Civile; cl le ( iouvoniement A nglais

.niidrait ériger seul les Paroisse.-;, sans adnieltro lo

iHKCours de riùéque. Suivant les lois françaises, les

\' aix solennels ce ]!eligion étaient reconnus, et le vi. -

icM.ent de ces Vœux était puii : mais les temps ont

"iungé.

Mais, dit-on, ce Pays doit pourtant être gouverné ]k\v

k- lois françaises, comme il rét.'dt autrefois. Oui. au-

tant que la différence de la JJeligion du Jloi et du (Jor,-

v-î'iiemont le permettent, et quand la raison et la ju.stice

iK ^"y opposent pas. Qui ne voit, |>ar exemple, quo dans

lih Pays où l'Evr-que n'a pas d"OiIi-ialité, il est im]iossi-

lix: do suivre les mOmos règles qu"en Franco, et qu'ijn

m ]ieut accorder à un Prince hérétique les mêmes droits

H au Fils aillé de l'Fglise, par rajqort à la nomination

ili - Pasteurs ?
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^ous lie Jovons pas. (Ut-oii. nous coiiforinor uu ErcT'hi

1 Février. U2ii, piirc'C qu'il n'a pas été ])iiblié dans !>

J)istrie't, suivant los formes pn'^c rites par le Droit.

Los textes qu'on a cités prouvent qu'un Evoque îiu!-

laire no doit ]ias c'ti'o reconnu diuis son riocèsc, s:iii>

oxluber la Bulle qui le nomme lùOque ; mais ne ]ii'i>;:-

vont nullon'.en' l;i question j.i-éscntc. Cnr r!''vOque Auxi-

liaire n'agit qi;o coninie (^irand \'lcaire. <Ju'il soit nom-

nié ])ar le l'\i] ou ]iar l'Mvc'que. il est toujours (îraud

\'ieairo. C'ar on lu; ])ubllc ])as les provisions dos (J-raii''

\'i(.aii'o-. '^r.e 1 on iiu'iquc en effet une loi ou une r<'^l..'

de ;lroit qiii ord.onuo qu'un Vicaire (rénéral, quoiqu'Fv.'

que et noniuié ])ar le Pa])e, remplira cette formalité.

.Ajais, dira t-on. ne l'aut il pas ouo ses pouvoirs sol. mi!

constatés et vériliés ?

(Jui, niais il n'a besoin poui- cela do i»i'ouvov sus ynv

voirs ni au (louveriiement ('i\ il, ni au (.'lertix', ni aux l'i

dO'les laïcs : ])uis([u"il est mis on place, ;t annoncé solrii.

hollement ]iar son r.\ Cquo, ce qui om})ccl!e qu'on ait '!ii

douio sur ses pouvoirs
;
puisque son KvCque répond. A<'

tout ce qu'il l'ait comme (irand Vicaire. Comment peut-

on aloi's être inquiet sur ce qu'il fora, soit ];our le loi

Civil, soit };oui" lo foi' Kcclésiastique.

Au reste, on Franco, il était réi;-lé que b-s Lettres ^\\t^

Frétros \ icairos généraux, pour avoir force dans lo lor

Civil, seraient enregistrées au (irolTo des insinuatioi:^

I-lcclésiastiquos du lioci^sc; ce qui ne s'obs'M"> o cc] eu

dant ])as toujours, quoiqu'il ait été exécuté par rap{ i>r;

aux ]Udlos et Lettres do 3Igr. do Tchnosse.

Pour(|uoi exiger dtuvantage d'un <irand Vicaire. paiT-

qu'il est l'A'ciiue 'i
'"

» \o,\ l'z ', la lia io >i\:ii r ?t le stcoiivl Appeui.ces à c.tte q ie«t.o-i.
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II Qui.STION.

Lo Bref u'aura-t-il d'oftbt fj[U0 jusqu'à la mort do .Mgr.

f'Ior-sis?

(.)n a prouvé lo contrairo dans los écrits publiés contJ-o

M. Chaboillez. Los prouvos qu'o:». y établit sur -o jioint

,oinnio sur los autres, mo paraissent solides ot il me seni-

i,|o qu'elles n'ont pas été détruites ni niCnic alUùblics par

ios liéponses dos adversaires.

Je mo contenterai ^\^ dire que omme Mgr. Panel,

roadjuteur. consent à ce qui a été fait en faveur de JLgr.

!,:irtigue. il y a bien apparence que s'il devioni l-ACquo

de (^rébec. il lui continuera v.)l.)niiors les ])Ouvoirs <lont

!
pourraavoir i-osoin. et suivra ianiarcliode Mgr. Plessis.

Au reste, rien ne iire.sse à cet ^ gard . et il est plus pru-

<lent d'éteindre rincendie déjà allumé, et qui peut-Otre

i,ous consujuera, que d'eu prévoir un qui n'arrivera pi-oba-

l.ioment jam-iis. et qui, à coup sûr, aura moins do danger

;
iiui' nous.

111 (^rKSTroN.

Mgr. do Tolmcsso doitdl être regardé comme les autres

(.rands Vicaires do ce Diocèse et non pas comme préposé

au llouvernemont spirituel du District de Montréal ':'

Uépoxs;:.

Mgr. de Tolmosso est nommé par le Pa} e et i^ar l'Kvê-

,iue,''non-souloment co.nme (irand Vicaire, mais connue

i,n Su])érieur. qui doit gouverner co D.strict. au nom de

notre l'^Oque, et on sa place. 11 a l'autor'ité pour von-,

.informor, consoiiler, ropromlre. .)rd.>nnor, détendre,

comme notre i:vCquo lui-même, soit à l'égard des Lafcs,

.oit à l'égard des J{eli*;-ieusos et dos Prêtres. J'.n un mot.

d est Liouteuant do Mgr., et on no peut pas plus décliner

M,n inspocfion ot sa conduite, (iue colle de 1' Kvêquo Dio-

césain dont il tient la place.
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Il n'est donc pus 8Îniplomont Grand Vicaire, mai Clicf

spécial do ce Disti'ict, pour lo spirituel ; do sorte qu"(M.

nu peut pas lui dire plus qu'à l'Evêciuo nir-ine :
" V'oiis

•' pi^uvez donner des dispenses et faire lo reste comme k-s

" autres (rrands \Mcaii-es, mais vous n'êtes pas chari^r

" plus qu'eux du (Touvernement de co District."

Yoilà cependant comment ])lusieur8 parlent ; et ils

agissent en con>;équence. (Quoiqu'ils soient assurés que if.

^'ouverain Ponlife, à la demande de notre livCque, a éta

bli Mgr. de Telmesse comme chef do ce District ;
ii^,

trouvent des raisons pour résister au Pape et à l'Kvêquc

Mais ces raisons ne sont ])as évidentes, puisqu'elles i.u

paraissent pas bonnes à une partie du clt^rgé.

Pour donner plus do jour à ce que je prouve ici, voi>.i

le raisonnement que jo propose. 8i Mgr. do Telmesse

vivait on canii)agne dans une Cure, occupé à .a desservir,

et qu'il fût seulement Vicaire général comme le soiit plu

sieurs Prêtres ; il pourrait comme eux accorder dispen

ses. résoudre les ditlîcultés, donner des pouvoirs, etr

Mais supposé qu'il ruvût alors un Bref du Pa])e et un

Mandement de son KvOque, l'établissant chef d'un J)is

trict, chargé de le gouvcrnei' à la ])lace do ri'A'Cquo J>ir>

césain ; n"est-il ])us vrai qu'il recevrait alors une non

volls chai'go qui le distinguerait des autres Gi'ands Vicai

res : et que quoique ceux-ci conservassent leurs ]jou

voirs, ils ne soi'aient ])lus sui- la même ligne que lui, mais

lui seraient subordonnés, au moins ])Our le bon ordre,

qu'ils le laisseraient agir comme tenant la place de l'K-

vOque, et conduisant tout, do concert avec lui et selon

SOS instructions ? 11 nust donc pas vrai qu'il suffit de

reconnaître Mgr. de Telmesse comme un Grand Vicaire

ordinaire.

Enfin, dans le District de (Québec, il y a des (frauda*

Vicaires; mais ils laissent rF.vCque gouverner ce Dis-

trict. Or, ce que l'hjvOquo Diocésain fait ])ar lui-mOiiio

dans lo District de Québec, il le fait par son Auxiliaire
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dans celui-ci. Cet auxiliaire a donc droit de conduire

son District avec la inC'me liberté, et sans être plus gCnd

f[ue ne l'est notre KA'cque dans la conduite du District où

il réside, et dans tout le reste de .ion J)iocèse.

F/n un mot, il est pour le spirituel, dan.s son J>istrict,

ce qu'est dans l'orvlre eivil ou militaire, en Lieutenant-

(l')uverneur. i)ar rapjtort au territoire où il commande au

nom et avec les pouvoirs du (iouvemeur i.';cuéi-al. Or ce

Lieutenant, surtout s"il avait été no:iimé par le Jîoi. ne

jMiurrait être g né dans son administration, par ceux qui,

au]»aravant, auraient été ses égaux ou mémo ses supé-

rieurs, dans la Magistrature ou dans rarnu'- -\Lgr. de

Telmesse est donc plus qu'un (rran l Vicaire ordinaire,

c". doit être regardé comme chef de ce D.strii.i, y com-

mandant au nom <le noire l->cque.

IV Qlestiox.

Kst-il vrai qu'on ne doit pas rendre à Mgr. de Telmesse,

les lionneurs dûs à l'Kvcque Diocésain ?

.l'ÉT'ONgE.

On })rouvc, à la vérité, qu'il y a des honneurs dûs à l'K-

V(">quo Diocésain, à l'exclusion des autres : maison ne

jirouve pas «ju'il ne peut les communiquer à un autre.

La chose an moins n'esi. pis exprimée clairement. Mais

quoiqu'il en s.)i: de ce ])Oitit de Droit, on ne peut .se

)>laindre. Car iiui-que notre Kvêque n'ordonne pas, mais

recommande seulement d'accorder les honneurs qui lui

s..nt dûs, à s )n Auxiliaire ; on peut les accordei- ou les

refuser, en attendant qu'on obtienna du St. Siège une

(ié'dsion lormolle.

Mais ne pourrait-on \mh dire qu'un Kvéque Auxiliaire,

liomnié par le Pax^e et par l'FA'êque, pour conduire un

district particulier, pourrait être honoi-é dans le lieu de

su jurisdiction, d'une manière spéciale, parce qu'il en

est le chef, quoique sous l'EvOque Diocésain. Et en effet

un Evêque Coadjuteur cimfatwa siœcessione, peut rece-
if:
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voir uno partie dos lionnoui-K dûs au Diooésiiiii, quoiqin'

sa di«j;nité do (oadjutour no lui doiino do pouvoir ot dr

jurisdictiou (£u'ui)rès la mort ou la démission do son i^vi

({\Hi. ot soulomont parce fj^u'il est licritior. 2^o pourrait

on pas à })lus forte raison accorder quolc^uo eliose à celui

(|ui, dans son District, roprdsonto actuel lomcnt l'Evcqur

Diocc'sain. qui agit en sou nom, et conduit uno jiartio du

Diocèse. 11 pourra donc recevoir f|Uo'rnios lif)nnoui"S ])ai'

ticuliers dans son lUstrlct, comme le Cjadjiiteur daiu

tout le diocèse. •

Ou rejtroclio à rKvCque de (Québec d'avoir accordé lc>

honneurs qui lui sont dûs. ù, son yVu.viliairo ; on aurait

peut-Otre mieux; l'ai' le louer en cela sa modestie et soi:

iiumilitc. L KvC'C|uo Auxiliaire, de son côté, a refusé d'à

bord ces honneurs, et ne les a acceptés que pour faire la

volonté du Pape et de son Evoque; en quoi est-il condam

nable ':*

On dit qu'on se trouve ainsi obligé d'accorder les hoii

neurs à deux Kvcques au lieu d'un. Mais on est guère

exposé à cet inconvénient, puisque l'EvCquo Diocésain

no vient plus ici, qu'il n'y fait plus do visites P^jùsco

pales, etc. D'ailleurs, quand l'Evêquo Diocésain est sui'

les lieux, l'EvOque Suffragant lui laisse tous les honnoui's

et ne reçoit que ceux dûs à un Evoque étranger.

On insiste sur les Décrets des Papes, sur les Décisions

de la Congrégation des Jîites. sur le Cérémonial do-

EvCques, etc. ^lais ces autorités étaient peu considérée-

on Ki-aïKc et no valaient qu'autant qu'on voulait bien

les recoNoir. l*it. indépendamment do cette raison, vetit-on

admettre tout ce qui se trouve dans les Eullos d'Urbain

VIII. et wes autres Papes dans les Déci'ots de la S. Con^

des Jîitos. dans le Cérémonial dos Evoques, etc. Pourquoi

cxigo-t-on la pratique de ce point, plutôt que de beau

coup d'autres pareillement proscrits par les iuCmuos aut<.i

rites, et que l'on n'observe pas?

Par exemple, leMissol proscrit de faire la l)énéiicti'>i;

dos cierges le 2 Février, et nous la faisons lo premier J)i.
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manche de ce inoi»;. Il dit que la Procession de Si. Marc
arrivant le jour de Piques, sera transférée au mardi siii-

viiiit
;

que 1| prêtre qui porte le S. Sacroinent à la Pro-

cession du Jeudi-Saint et de la hY'te-.hiou. est revêtu

(l'une ('hap])o : et on n'observe rien de cela. Suivant le

('oiicilode Trente les Pasteurs doivent instruire leur

l\;uple. et faire le Catéchisme aux enfants, au moins les

Mnianclies et les Fôtes chômées; Eenoit XIV dit que les

Kvêques no ]^cuvent. dans leurs DiocTses, ni établir do

iKHivollos Fêtes, ni en supprimer. Los (ii-amls Mcaires,

f|iuuid ils disent la Messe basse, iio doivent ])as avoir

jilus do deux cier^os allumés à l'Autel ; ils doivent don-

,icr par écrit certaines dispenses ou permissions ; et

(.ependant la pratique est contraire. On va aussi contre

le iîituel, dans certaines Eglises, on retranchant la céré-

monie du cierg'e et du chrétneau, quand on administre le

Baptême àdes enfants illégitinios. De même en certains cas.

on donne l'Kxtrêmo-Onction, et on fait les inhumations,

sans lumière, sans Etoles et .'-ans surplis. Mais puisque

nos Evêquos ont établi ou maintenu ces usages et ])lu-

siours autres, contre les lois do l'Eglise et le Droit com-

mun, sans aucune réclamation de la part de leur Clergé ;

pourquoi s'o])pose-t-on à quelques changements qu'ils

font pareillement pour le bien de leur Diocèse, et confor-

mément aux ordres et aux désirs du Souverain Pontife. ?

Pour ce qui concerne en particulier le Cérémonial dos

Evêquos, on ])rétend qu'il n'est fait que ]> )iu' les Cathé-

(li'ales, et n'oblige pas, les Eglises Pai-oissialos telles que

la nôtre. On no peut donc pas suivant ce princijie, se ser-

vir de l'a >riré do ce Cérémonial poui- piouver que dans

hMtro Paroisse nous ne devons pas i-ondre tel ou tel lion.

neur à toi ou tel Evêquo.

V' Question.

Kst-il plus convenable qr.o ^Igr. do Telmesse laisse la

ville de Montréal, pour fixer sa demeure dans une Pa;

roisse de Campagne ?

//
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Xoii, car la ville osL le ctliof-lioii du District qu'il doit

fijouvonior. I%lle on est f(>ir,mo lo contro tl'où il ost ]iU[>

facile de cDinMiiiniquer avec Ion (liffarontoH ]):u'ties (h; lo

"I)iH(ric'l, de les surv lier, et do les bien conduii-e. 11 coi

vient qu'un l'ivêque (livinl V^ioiiiro soit dans la jn'iii'i

j)alo ville du Tor.'itoiro qui lui est confié, et où il oxei'.e

sa jinnsdiction, comme un I''vr'([ue Diocésain réside dai)«

la (Jatliédralede son |)ioc»''se et le Pajjo à JJonie. On ])e:it

dire encoi-e que dans les villes, un l'^vêque a à régler \)\n-

d'affaires et de jiliis importantes qu'ailleurs
; que les .,:.

rémonies l'^piscopales s'y l'ont avec ]»lus do décence, u:

sont ])lus utiles : qu'enfin un Hvcque ])eut y ])i'Gchor jiLh

convenablement, et avec plus de profit poui- la IJoligioi.

Une autre raison (j^ui csl personnelle, c'est que Mgr. <ti

'l'eimesse ost né et a vécu à Monti'éal. et qu'il y vc;i;

faire son séjo'ar. Mais quelques soient ces raisons, ]»';!•-

sonne ne peut légitiiiioii mit s'o])i)Oer à la résidence ([u:.

cs<- résolu d'y fi.xer.

Kn eiTet. chacun a droit do c>ontiinior ù demeurer daii-

sa patrie, et dans le lieu do son domicile. Il a donc dr<;'

de n'en être pas ompGciié par dos m lyens non lé^itiuic-

et il no convient à jiersonno de lui dire :
' Vous nous (!.•

}»laisez ici. allez diemourer dans une autre Paroisse." <>;:

ne pouf non ]j1us lui riMidre son séjour désagréablo, et /

molester, pour le l'ori'or à changer (\^^ domii. ilo. j\])n's 1

]icine de mort et i'emprisonuoinent })orpétuel, l'exiles!

une des j)lus grandes peines que la Justice humaine }>ui-^'-'

inflige!". ')>u'on juge ])ar là do la conduite de ceux qu;

ont choi'clié a éloigner le Prélat, en lo contrariant, on lui

faisant e itenîjre qu'il était vii ici <lo mauvais (cil, qu'ii

ne devait y attendre que des chagrin.s; enfin en travcr.

smt lo dosso.n qu il avait do faire construii-e une l\gn.>-e

et une niaism auprès de la ville, ikiv on n'avait nulle i';i.i-

hon légitime île le ti'aiter ainsi.

Mais supposons qu'on eût réussi à lui faire abando. iior

cette ville ; la Parois.se où il se serait retiré, pouvait em-

ployer des moyens semblables pour le forcer k se retirer



strict qu'il doit

î d'où il ost p!ii>

tOH ]):u'ties de re

)iiduii'o. 11 COI.

[. dans la ])riii' i

,
(j1 où il cxuivf

sain l'i'sido daii>

.liOin<'. Oïl ])i!:ii

a à roy;lor ])!ib

iirs
;
que les n'.

s do d(i(-'onc'0. c!

t y jJi'Oelior \i\^\-

)Our la K'oliii'iiM-

osl qno -Mgr. '!!•

et qu'il y ve'ai

ces raisons, ])'.•!-

i l'c'sidonco qn. ;i

i doiv.ouror daii>

.lia donc droit

s non lo^ilinie-

•' \^)us nous ili-

3 Paroisse." <>!i

ésagrc^ablo, et ;

nie i le. A j)r'"s 1

)étucl, Texi! est

e humaine ])ui<'"f

uito de ceux qui

ntrariant, en lui

luvais d'il, qu'ii

entin en truver.

ruire une V.gli^o

l'avait nulle r;i.i-

uire iibandOi nor

tire, pouvait era-

rcer îi se retirer

-- 17 —
.lariH une autre ; c^t ainsi de suite, F*eu(-on traiter ainsi

un l'iVêque, et niùiie qui que ce soit, a niuins qu'il ne
«oit bien i'ou])able, cl qu'on un ait l'autoi-ité .^

•M^u'ii se lotu'c, disait-on, dans une Paroisse de Cani.
pagne

;
n uis n'avons ])as besoii: de lui en ville ; (;l il ne

••t'ait que iKKis embarrasser; les choses allaient mieux
••sans lui." Kst-ce ainsi (^ue iln:^ j»rctres venus d'un autre
pays, traitent en Canada un I-ive(| ne canadien, et ci-de-

vant leur conlrcre / (^u'on suppose que dans un diocèse
lie Fraïue. des prêtres vuiuis ,i'un autre pays, disent cl

fussent la mOme chose ];our \\\\ iOvêque Fratiçais. dans
ik's circoiist Mices \ pun j,i'ù^ s.„';n l.ilabljs à cidles où nou>
sommes iri, <^!.'ea peiisi-rail i>ii "' qu'en arrivr)'; ir.ij /

Jla.s quoi, cira t-oii II v a-t-ilpas des Prèires ("ana-
lùcns de la n.ciiie '\;ais.)n. qi;i pensent et parient de la

iiu'ine n.iiinère '.' Oui, il y en a jilusieurs, et j'en suis pé-

lu'lrc dc! douleur. .Maison d.')il si voir fju'ils ^ont ins-

iruit.se. diriges par les Pr^'ires Français, (^iii sont à la

trie des atlaires, qiii e uiduiscMi tout, et qui répondront
'!t^' tout. 11 en laul diri; aut.inl (i'une [>artie (ies Prêtres
lie ( ampagiiu (^t de leu.v de nos Paroissiens, qui mit
it'iopté les nu'nics sentiments et le nuMiie langage.

Mais que dire des jlarguilliers de cette Paroisse qui
Diit re.'usé ie 'l'rone î'ipiscoial à Mgr. de Telmesse. et ont

a^'i contre lUi ave,; t.. ni ,(.• i'igi,.;;ir .' L'iqiinion commune
est (|u'ils )!.; (- é c(.>;iseil!cs, o,i au tiioins i'ortiiics d;uis

.i.';;r i-évolulion, parie .'^ém.naire. (
'e qu'il y a d(; rei'-

t.iiii. c'est (|iie !e .séuilnairt! n'a j.olni réclamé, ni agi
11)11 re ceqiiiisont fait ; qu'il leur a été [ilus uiii de]iuis

fi.' temps, qu'd leui' a léinoigné de la reconnaissance,

jiai'ee ([u'.ls ass;;raiciit qu'en cela ils soutenaient ses

'ii'oils
; et que pour ne p.is leur déplaire il a refusé de

laire annoncer au Trône, «me (^uOte ou sousi'rijdion pour
i'I'iglise de St. Jacques, quoique l'Evêque de (Juébec et

celui de Telinesse le désirassent et le demandasseni.
l"cst ainsi que les Prêtres Français de ce .Séminaire se



trouveroi^t eiitièreinciil ou en grande ])it ri i(,', lesponsîibl»-'

(le ee (j^iie l'on u liiil dansée .I)i8ln"ct, eonli-e les deux

Kvèqucs en <[uesiion, et en portei'onl l'odieux.

,1 usquiei j'ai tacdié d(; lé) oiidi't! aux ein(| jirineipait^

]iri»]i()siti(>iis. jiai' le^j nelK»^ on vtuit ]>roii\ ei" que le Hn-i

du Souv(;rain Ponlile mi laNeur .le M'j;v. de 'i'elincsse. in'

doit |ii>iiit l'iro l'ei/U dans te histi'iel. est <|u"il ji'ya aucuiM^

t'or((.' non ))lus (|ue le Mandement de Miïr. de <^uélje(

]uiblié à ce sujet. Je vais niainieiumt réjMjJidi'C aux

l»i'inei))ales objections ; i-l j'étalilirai ensuite ([uelquo

Maxinu-'s qui nu; j)ai'aiss(!nt propres à décidei- les quo
lions (jiii ncii^ oei'Ujtent .

I < )U,)KCTIO.\.

oN'oh ad\ iM'saires nous oui donné plusieurs sujets di-

plainte.

JJKI'oxsK.

(^Ui'.iid on serait assuré (jue notre partit; adverse a man-

qué en ))lus'ieui's points, il ne s'en suit ]ias ()uc nou.savon^

droit d(> tout em]ié(dier. el de tout rcnverseiv On ne ]iuni!

]ias toutes lr.> tautes pai' It's plus i;'randes |ieini;s.

\'ous non-- paraisse/, avoir nianijué en l(d et tel poin'.

[(ourrail on (iiic . nous l'erons e.\-andner nos ju'élentioii-

])ar ceiiN à qui il ajipartieni : noii> nous i-n rapporteron-

à leui' décision ; el proxiNoii'cnn'nl nous l'ci'ons comun'

si toui riait t'ti r. i;le ; Noihi coinnir il r>t jiei'niis de la,

sonner et d a^i'ir ; el non ]ias de dire nous ne voulon-

pas i\{' lui. ([Il il s'en aille ^Yn/ uni us Iniin' n iiiiifi •"

liif lias.

II < >|î.i|;cTl(l\.

L(! histrirl de .Monlrt'al n'aNail pas besoin de rrii'

nouvelle l'orme de gouvei neinent : il était bien eoiidiiit

auparavant.
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J^ÉPONSK.

1" Celte forme de (fouvernemcnt est nouvelle i)Our ce

Pays, mais ne lest pas dans l'Kglise de J)ieu. lOlle ])eut

corimencer ici comme ailleurs, et y produii-e beaucou])

(le l)ieii. Kii etVel. on établit ])OUi' su])érieui'. un KvOque.

ce qui co]ivient très-bien à son Ordi-e. (^ue dii-ait-on si on

nous donnait pour Clief un Diaere ou un Accolytlie.

ce qui pourrait se faire '•' On ne se plaindrait pas da-

\antage. A cet Kvéque. on donne les pouvoirs de (irand-

^'ieaire. cj^uoi de surprenant en cela ? lOn un mot. c'est

un (ii-and-Yicairc, co que nous conmiissons fort bien , et

ce (ri-ar.d-Vicaire est KvOque. ce qui ne ré]nii;;no pas ù

cette -lutorité, et )ie la défigure ]ias. *

2" (Je district était bien conduit ),:i! les (Irands^'i-

ciires, et ])ai'ticulici'emcnt pai' 31. JJoiix. Je le sais, mais

il ne s'en suit ))as qu'il 'ne puisse ]îus l'ctre mieux par un

h'-véque qui sera entièi'cmen.f occupé «Uj ce soin, et que sa

(ligiuté reiul plus res])ecta.>le qu un l'i-Otre. D'ailleurs ce

n'est ]jas à nous à examiner les moyens que notre KvcCjue

doit prendre ]jour bien administrer le Piocèse dont l>icu

la chargé.

N<^tre Evcque. dit-on. a fout troublé, en faisant le

iiouveUKtaidissement : et on ajoute que s'il se formait un

MJiisme dans ce Pays, c'est ce Prélat qui en serait la

i;iuse.

JîÉi'oNsi;.

"\'oilà sans doute une accusation bien gi-ave t;t énr)m'ée

un un'me temps avec lioaucoup de liberté. J'ai peine

:i me jicrsuader que; l'on propose '<éi'ieusemenl une ]>areillo

t'bjeetion. ('ar oi, ne ]tcut discon\cnir (pi un Kvc(|ue ait

ilroit d'examiiu^r les besoins de son |)iocèse ; que quand

il le trouve tio]» étendu ]>our le^surveiller cl le conduire

y
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par lui même, il peut s'adresser au Pape, pour obtenir

(^u'il soit divisé en plu.'liours Uiotèscs ; et que si l'autorili'

Civile s'oppose à cotte division, il peut demander à s;:

Salîitotu, qu'au lieu d'EvCques J)ioLH'sains, il accorde

jilusieurs EvCques, avec les pouvoii-s, soit d'Auxiliaire-

et Ticaires (iéuéraux de l'Evcque JJiocésain, ou autre-

ment. Qu'en plaidant un de ces Evèques dans une poi-tioii

lie son Diocèse, pour agir en son nom, et teiur sa j)lacc.

avec les pouvoirs donnes par le Pape, il ne fait tort à

pei'sonne. ne lait injure a jiersonne, et n'agi', en cela que

conformciuent à 1' OSMI'lI le l'Eglise et à ses rôij;les.

ciiose en elle-mCiao e.>t lioi.c bonne, et peut avoir liei:

dans ce pays comiiu; dans jdusiouis antres. Il n'y a qu>.'

ius iircon.-.iances ui ia ui.tuièi'e, qui poui .'•tient la ron'lio

ri'q)rt!iensiu!e.

Mais on peut voir d:ins co cahier, et dans plusieurs

r.atrcs Opuscules, s. les circonstances qui ont accoia-

|iagnc cet t'tabl.s>c uent. et si la manière dont il a c'ïé

c.Kécuté, .sont con(r..iru.s à !a justice et tiux bonnes régies,

l'omme lo };rcten!ciit les a'ivers^ares des Evéques ; oii

ou plutôt si co îio sont ])as lies jd'étoxtos imaginés ])ar lo

mécontentemeiK. <mi n'a d.nc j)as droit de s'o})p(>so)'

à

cet établissement.

.Vu reste, si quolqu'iin (i'<ui\e qu'il en re(;oit quelque

préjudice, c'est une r.iison non ],as do s Opj.osorà l'exécu-

tion du Ijreî' du \\.\\i et du .dainlo.nont de lEvfquo.

mais d'ex j.tj.ser ses gr.uiS .l'u io manière c<nivoiialj!i!, et ei;

doinandor jusîito à qui ue tlr.-it.

11 n'est doue pas \ lai que l'on ])uisse imputera notre

Evt^que, les troubles .(ui ont heu. et le schisme qui po ur

rait on c trj h i suite. ' ar si 1 ou se tat soumis comme on

devait, aux Oidres tlu L'ajiO et de ri'J\cque, il n'y aurai'

pas ou le moindre trouljîo, mais nous serions encore en paix

dans ce bistriet, comiuo on l'est dans les autres JUstricts

do te J)iocèso, où do semblables établissements ont ('tt'

lormés : et nous recueillerions tléjîl les fruits de notre

soumission. Tout au contraire, en s'opposiU.t au ['a| 10
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it à rÉvCquo. on a produit les troublos dont on se plaint,

tt on pourra être la cause d'un scdiisine, comme il sera dit

ri-après, Ille Partie. Art. lY., page 04.

Cependant on presse l'objection, en disant: "Si Mgr.
• ïolmessc reçoit à l'Eglise les nicnics honneurs que
• l'Évêque Diocésain les Fidèles croiront qu'il est eftec-

• tivotnent leur Évoque, ils s'attaclioi'ont à lui, et no

seront plus «soumis et unis à Mgr. Plossis, par lequel

• néanmoins nous sommes unis au St. Siège. On peut

encore tomber dans la même erreur quand on apprend
• que Mgr. de Telmesse dit qu'il c^t notre Supéi'ieur

• immédiat
;
qu'il a reyu ses j^ouvoirs du Pape, qu'il est

• notre Pastoui-, que nous sommes ses ouailles ; et que la

• jurisdiction qu'il exerce durera môtne après la mort de
• Mgr. Plossis."

Que Mgr. de Telmesse ait, ou n'ait ];as les honneurs do

! Evoque Diocésain et qu'il dise ou ne dise pas ce qui

vient d'Otro objecté ; il est certain qu'il n'y a aucun

^chisme à craindre de ce côté là. (.'ar, par la nomination

du Pape, il est Evoque Auxiliaire et Vicaire Général do

lEvOque de Québec. Ce Prélat Ta fait reconnaître sous

ces titres do qualités ; Mgr. do Telmo.'^se ne prétend pas

en avoir d'autres. Or un Evoque Auxiliaire, Grand
Vicaire, n'est certainement i>as un Evoque Diocésain ;

jiuisqu'au contraire il est soumis à cet Evoque J)iocésain.

et n'agit qu'on son nom. "^

i donc quelque > personnes ont

(les tloutes là-dessus, il laut les iîistruirc, et leur faire

comprendre que nous tenons à notre Evoque par Mgr. de

Telmesse, et au Pa])e par i^otro EvOq;;o.

Au reste, Mgr. de Telmesse peut dire avec vérité qu'il

est notre Supérieur immédiat, qu'il a reçu ses pouvoii'S

«lu Pape. Tout cola est très-vrai, ot s'accorde très-bien

•ivoc ce qu'il déclare en même tenij)s, .savoir, qu'il n'est

jias Evoque Diocésain de ce District, mais do Telmesse.
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IV Objection.

Uiio Cou uauté est obligé de soutenir ses droits,

quand ils so attaqués.

IkÉrONSE.

(,)ui, i)\ais il l'aiiL que ces di'oits soient certains; ci

qu'eu les détendant, elle n'ait pas plus à perdre qu'à

iXagner.

V Objectfon.

Il ne faut pasclianger les usages, môiue dans les plus

jietites choses. A plus forte raison ne faut-il pas intro-

duire des changeuients considérables, tel que ceux du

nouvel l''tablisseinent.

Képonse.

Tl i\G faut pas, dit on changer les usages, même dans

les plus petites choses. Kt cependant on ne fait plus le

catécdiisino pour les gai'f;()ns, dans rp]glise Paroissiale

môme en été, comme on le faisait jusqu'à il u quelques

années. Aux grandes Messes pour les Défunts. îo Clergé

ne tient plus les cierges allumés pendant toute la ^Ijsso
;

mais en diflf'érents temps et par mteivalles. Le sacristain

laïc a royu la permission de porter et reporte)' les vasos

sacrés à l'autel, et de les en ra]iporter. \êtu cependan:

(i'un surplis, aux Messes soit basses soit solennelles, ce '[ui

ne s'était Jamais vu dans notre Kglise. Quant à noiri;

Maison, on a retardé d'un quart fl'lieui'o la collation aux

jours do jeûnes ; et on a abrégé d autani la récrétition du

soii" on été jusqu'au 1.") d'Août. Je ne désa])prouvo ]>as ces

changements ; mais Je voudrais aussi que l'on admit ceux'

(|ue doit occasionnel' le nouvel Ktabbs.semont Kcclésiii»-

liquo fait à Montréal : et cela soit \)ouv hi bieti do la paix.

Hoit pour obéir ou complaire à noti-e Tlvé [Ue et au Pa])c

même; motifs ])lus forts que ceux qui ont occasionné lc<

changements marqués ci- lessus.
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J)'ail!eurs il y a des cii-constances où il est néicssairc

(It! lairo quelques clian<!;emonts, afin de n'en jias taire de

]»lus considérables. Par cxcnijde. pour ne }ias elianu'cr

l'usai^e essentiel où iious sommes et où nous devons rire,

ilèti-e soumis;! lauiorité légitimi;. on co!;sent îi abandon-

n(;r un ou jdusieurs usages moins im]iortanls; et c'est ce

i|i!(! nous dovi-ions t'aii'o.

\'
I Oi{.ji;ri'io\.

Noti'O K,^;;:>. ' Pai'oissiale no doit ]ias être à la dis])osit'on

d'un Kvèquc Auxiliaire. (|ui y commandra en maiti-e

commo un l'A'é([ue hiocésain dans sa ( 'atliédrale, oi i|ui

nuira considérablement aux droits, soit dos l'i-ètre- qui

la dessei'vent en qualité de l'urés. soit dos Marguilliors

cl des autriis Paroissiens.

JiÉtONSK.

On no doit déjtouiller ]iersonjie de ses ]pri\ iléges (•! de

ses droits ; aussi ra n'a jamais été l'intention de Mgr. de

Telmesse, qid se contente de ceux qui lui a|)partiennein.

Il n'est ]»as entré malgré nous dans noti'o l-'glise : il ne

s est ])as emparé du 'rrùne éi»isco])al : bien plus il a dé-

claré ])lusieur.s l'ois, (ju'il ne voulait en l'ien nuire aux

privilèges do la I*ai'()isse. < 'e ([u'il y avait à faire aloiN_

l'tait que l'on ci)nvinl de ]»ai"t et d'autre de ce qu'il sei'ail

lilii'O au f'rélat <le faire dans notie l\glise. sans blesser

les droits d'aufrui ; et de même quids étaient Uvs droits

lie la Paroisse auxquels il ne donnerait aucune atteinte.

Ui'. ]M)ur régler (oui l'ola. on |i<)uvail avoir recours au

ili'oil commun en pai'cilles occasions, c't renvoyer les

ilitficultés à un Tribunal supérieur.

••^lais dira-i-ou, ajirès avoir luut réglé de concert il

•en serait toujours i-ésulté des assujeltissoments ei «les

•• l'atigues pour les prêtres du Sémin-.u'o. surtout dans les

•jours où il y a des Cérémonies hpisco|i;(les."

Oui, sans doute. Mais n'est-il pas raisonnable que ceux

ijui reçoivent donnent aussi '.' Or, l'Evêque .\uxiliaire au-
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r»it procun' au Clorgé et au Peuple ravaiitage de voir

ces oéréiiioiiios l'ipise'ojuiles ; et de jilus il aurait reiulii

service ;ui^ uns et aux aiili-es, en annonçant de temps en

temps la jiarole de Dieu, soit dans les sermons, soit dans

les contei'enccs do la ?sGUvaino, où mcnie la Pi iùre du

Cai'cine. ]1 aurait aussi entendu les confessions, etc.

Ces sei'vices nous auraient pu dédoîiimagor de ceux

qu'on lui aurait rendus. A ces avaiitaues que nous au.

rions reçus, on jieut joindre ceux qrc nous aurait jrocu.

j-t's ';! bonne intelligence qui aurait régné entre notio

Evcrue, son Auxiliaire, et nous ; et entin les désagi'é-

mcnts et jieut-êtrc les inallicui-s dont cette heureuse union

nous aurait ]tréscrA es.

VII Objection.

Le droit exige que l'Evéquo qui se choisit un Auxi
liaire. lui foi-ine une rente convenable, sans quoi il sera

lui-même chargé de pourvoir à ses besoins, à ses propres

dépens.

JiÉCONSE.

On ne peut guèi'O exiger qu'un Kvcque JJiocésain qui,

comme le nôtre, a liu Mvéché qui ne lui fournit qu'une

maison pour se loger, sans aiu-un revenu, procure à un

Auxiliaire ce qu'il n'a pas lui-même.

Cependant, avec la permission du St. Siège, il lui as-

sure une partie de la dîme d'une Paroisse; et la Provi-

<lence a voulu que celui qu'il a choisi ])Our son Auxi-

liaire, [jaret qu if n'en l'o/mnùsstn'f pas <}i' plus diyne, ainsi

que je le lui ai entendu dire plusieurs l'ois, a de son pa-

trimoine une rente viagère do lîOO louis.

Au reste, cotte utl'aire regarde les doux Prélats : et do

quebiuo manière qu'elle ait été réglée, le Bref de Mgi'.

de Tehnosso, r.'on est pas moins valide.
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l't'livts ; et (le

VIII OUJECTIOTN.

On ii'u fuit uucimo onc[ué(o de eomviorJo ci incoiinnodo

;,u sujet de i'c'hibli.ssomont de ^Igr. de Telnieis.se. en su

ualito d'Kvêqiîe Auxiliaire, et Supéiieur du district de

hluntréal.

Képonse.

lo. II faudrait prouToi-, ce qu'on n'a pas fait, qu'on

il )it observer cette formalité, ])Our un Evcque qui est seu-

lieiiioTit Auxiliaire et Vicuire-trdiiéral. préposé à un dis-

•l'ict.

-o. Xous-mômes nous avons omis cette formalité dans

ine circonstance plus iniportaiito, celle de l'établisse-

ment de la nouvelle Figlise Paroissiale qr.e nous allons

konstruire. En oft'et, on n'a fait aucune onquOte th' com-

lirotlo et incommodo. poui- connaître les jiersonnes qui

iriivent avoir intéi'êt à conserver l'Kglise acNielle. el dont

Vx-s droits peuvent être lésés par la nouvelle bâtisse. Par
ixemple, ceux qui ont des places gratuites ou à trcs-bas

ji'i.x- dans l'Eglise qu'on veut démolir; et on n'a détérmi-

iiô aucun moyen de les iiidemniseï" dans la future. Les

Saurs de la Congi-égation. et plusieui-s |)articuliers sont

liuiis ce cas. Me sei-ons-nous donc regardants sur les for-

I .alités requises par les lois, que quand il s'agira des

Ufoits des FiVéquos ?

IX OBJECTION.

<"est, dit-on, les Fvcques qui répondront des consc.

Uuences, puisqu'ils sont cause de n"tre diftérend. Poui--

'luoi Mgr. de Telmesso at-il voulu se rendre maitro dans

iM»tre Viglise? Pourquoi Mgr. do Québec n'a-t-il pas fait

l'iiblier le Bref de sou Suffragant V

l^ÉPONSE.

liU dorniùro partie de cette objection, a déjà été rélutée

ci-dessuH, page S.

ëij
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II s'iigit dojK- (le ré}i<)iidro à la prciuièro ]iartio f|iii cou.

cei'ne Mgr. de 'rclincsso.

On a ou grand toi-t d'accuser de Voicii, de fuit Mgr. de

^relmosse, qui n'a jamai.s prétendu faire autre cliose djuis

notre Kglise, que ce que tai.sait i'Kvrque ])i(K'<5,sain lois

qu'il était sur les iiiMi.v.

l'iii toutes choses, nous seniblons av<jir parlé d'alionj

d'une façon, et avoir ensuite agi d'une autre, (^uainl

Mgr. de Tclniesse demanda avis .sur .son acceptation do

ri-ljtiscojiat, ]!()urquoi ne lui conseilla-t-on ]ia.s de refuser-

-Assurément il naui'ait ]ias acce])té. (^uand après le satre

do Mgr. de Telniesse, on doinanda à -Mgr. de Québoc

comment il vr)ulait <[u'on tr;iitût son SufïVagant dunsiion'o

Kglise, et qu'il eût répondu comme moi-mêinr, que ne lui

disait-on aussitôt que cela ne se pouvait faire : que r ô.

tait contre les i-ègles de l'Eglise ? Mgr. de (Québec se .''O-

rait probablement ])rcté aloi-s à nos vues ; et le .scandulu

du renversement du Ti'ône Kpiseopal. en l'absence de

Mgr. de Telmesse, n'aurait ]>as eu lieu.

ComincTit Mgr. do 'J'olmosse s'est il l'ondu coupable do

Voies de fitif dans uoti-e Kglise, en agissant d'après cf

qu'avait réglé Mgi-. «le Québec, avant do quitter Montiéal

et sans que nous nous y fussions oj)posés 7 ('omuioii

pouvons-nous dire que lo Brei' de Mgr. de Telmesse ne

nous a ])as été sutfisaniment notitié, lorsr^ue nous-mènio

ji'avons «ionian lé à .^^gr. de <^)uébec. qu"un Mandeuioii

p^»ur cela '.' ("ommenl noi:s jdaindrions-nous de n'a\<iiv

pas vu le Hi-cH' de .Mgr. de l'elmesse, ajirès que Mgr. do

(Québec nous a olfert d'en i-ecevoir communication ]iai'

Mgr. de 'reimesso. et que nous n'avons ])as voulu ':' l'oir.

quoi avons-nous ])ublié le Mandement, si nous voulion

ensuite nous ()j)|)OS(M' à son exécution '.' Si l'on doit t;

toutes choses se conduii-e avec iVancliise. c'est sui'luui

dans les matièi'os de JJtdigion.

Mais n'a-t-<»n pas oU'ert à IP^vèquo de Telmesse il

revenir tlans ni j l-'glise, a[»rès sa \'isite de 1^21 'i }soii

on lui a écrit seulement que in(il;/ré /'ci-t/'êntc peine '/'l'm
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hs ('omniuiuiiité-'i l'i cfniiifjcr /o/rs ifsatjrs. les choses rc-'j^te-

(iiiciit un chd'ifi- df (d Paroisse, coinmc elles éliilent anint

lit Visite. Maison ne l'invitait ])tis à y revenii-. !]( on

lui écrivait cela, après lui avoir dit dans .son Mémoire
iibi'éiré qu'on lui avait adressé dans sa V'isite, (jue <les

iilicixnifs trouvaient mauvais ([ue le Séminaire voulût

rtro maître tlans son l-lglise ; et l'on expliquait jilus clai-

rement quels étaient ces i;//iorutils, on disant à Monsei-

gneur, dans la Lettre qui acc(>m])ai;'nail h; Mémoire,
fju'il avait jusqu'alors ii/no/'é lu)^ droits. (Jn l'accusait

(hins ce Mémoire d'avoir u.sé de To/V-.s' de ù/ii ([nws ninvo

Bgliso. On. lui prescrivait dans la i.etli-c d'envoi, dafi

conditions ]iour sa rentrée, savoir qui! rec<)nnaitrait que

ret état des clioses serait sans pi-é'udice au.\ droits du
.Séminaire : qu'il no dui-ci-ait que Jusqu'à la Visite do
laiinéo suivante, et qu'il ne subsisterait janniis ])oui' le

siKcessour do l' Invoque de Te lrnes.se : c'est-à-dii-e, qu'en

voulait faire avouer d'avance il cet Kv.èque. (luejusqti'a-

loi's ii avait eu toi't dans cette att'aire qu'on venait de

(léterer à -IJonie
; et qu'on cliercliait aie com])rome!tre

pour l'avenir. Après cola est-il surjirenantque l'iionneu'-

lait empC'ciié de rovenii- à notre Kgiise^'' D'ailleui's. s'il y
lut revenu le .Dimanche suivant, croyant trouver les

diDses dans le même étatqu'a\an1 la A''isit(î. il aurait été

tromjté ; car le Trône n'avait j)as été rtqda(,é, vu, (lisait-

un, l'ojqwsition des Marguilliers. Mais comment imputer

;ieeu.\'-ci seuls d'avoir <)lé K; Trône, quand on écrivait à

Mmiseigneur, en lui i;iivovant le Mémoire, que le temps
ili' son absence ])endan! sa \'isiî(i. nous permettait d'i'ptci'

le Tr.Mie avec moins d'éidat '.'

.V[»rè-; tout, quand, on aura ]iroii\é ([ue 3Igr. de Telmesso

a usé di(! l'oies de r fil dans notre lyglise, il sera leni])s

ircvamlner si \ t'ritalilennnit elbîs méritent ce nom, et si

dies peuvent être comjiarées a celles dont il se ])laint de

iiod'e part. Va\ attendaid Je vais poser les Maximes que

iai aniioncées au commoncomont de ces Obsci'vatioiis..
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i Maxim K.

U faui obéir au Pape.

Le Papo îivîuii donné à MjL!;r. do Tolmcsso raiilurui

iidccssuiro pour irouverncr lo District do ^lontri'-ul,

ordonne par !à mrnie au clergé et aux Fiilèlos du inC'iiio

nistrict, do lo ro;.'()nnuître pour leur chef, tenant à leur

«•gard la place de l'I^vOq^ue do (Québec ; et do l'honorer ci

lui obéir on ce le (jiialité. (>et ordj'o du Souverain Pon

tifo nou.s étant clairement manifesté par notre EvOquc :

c'est une obligation tivs étroite et très importante du

l'exécuter tidèleinent ; et par conséquent ceux qui refii

sent de s'y sounieltre sans raison légitime, pèchent très-

griôvoment. Or les raisons que l'on prétend avoir, sont-

elles réelles 'i sont-elles assez grandes ? ("est ce que noui,

n'avons pas droit de déi.;ider. Xous avons seulement le

droit d'exposer ces raisons au Pape ; c'est à lui seul do

<léeider ces doutes, et de dispenser de l'obéissance, s'il lo

juge à pro})os. .

Vit qu'on ne dise pas que le Bref du Pape est contrain

aux Canons
;
que le Papr .lui-mCmo est soumis au.x

Canons, et obligé d'v conformer ses décisions. Pour

l'éponsc. je me contente de transcrire les paroles sui

vaides de MuKZiirelli :
' Kst-il quelqu'un assez i)eu loui

•' cien, pour uni)' ensemble ces deux idées, d'une piii-

" sancoplénière,su])rL'meet univeiselle dans toute l'Eglise

" conférée par J,-C. au Po)itife Komain. et do subordiiiii

' tion. comn)e sujet aux Canons, non-seulement des ('on-

' ciles, mais encore des Provinciaux, ])Our ne pas dire

•'des Diocésains 'r*

'" Miizzarelli VorUjme de la jurin

diction des Ecê'iues dans leurs Diocè es, page ':G.
•

II Maxime.

Il faut obéir à VEvéque.

L'obligntion d'obéir à l' Evoque et de lui être soumis,

est certaine et im]jortante. Pour s'en dispenser, il l':Hit



— 29 —

lonc dos misons corlaiuos ot non doutousos, inipoi-tantes

i;]ion coniinuues. Or à ([ui ost-co à jugor si cos raisons

mit telles ? Ce n'est certainement j/as à ceux qui y soiiL

utéi'essés.

Des PrCtres blâment leur Evf'quo, (h'/ident qu'il a tort.

(iioiiL-ils le J)roit '.'' Ils ];arl(jiit ei) c i.sc [uence, ils ins-

irout les niCines senti;i.enis à leur.s amis c; à leurs Elèves.

Le peuvent-ils en constdence ? (Jliacui. aura le mOme
ii'oit de s'élever contre ses Supérieurs.

L'an.^ le clergé, les Prêtres sont subordonnés à leur

lEvOquo. Ils ne doivent donc par, clierchor à r;Mij)orter

il' lui dans ce qui concerne la Keligion. u .i.o.ns (|ue le

lyiipériour îIo rKvr.|uo ne le déci le .i:ns.,

r.ir ou doit savoir que tout Kvtque a droii de dii-o ce

|.,uo disait autrofo.s St. Thomas de L'anîoi-ijcry au (.'ouite

iw l^eicestre, qui le citait au tribunal du son ."--o.iverain

lioni'i II. ' t 'onsidéi'cz, itH)n lils, i^i'il n'est ni selon lu

loi. ni selon lu r.ii.son, que du.-, on.'.in.s se j')arlent pour

jll^^or lie leur p'ère, et (qu'ils le conÙLiniincnl : uinsi je

!iio soustrais an jiigeinent du iioi ci au \i'>lro. et X celui

do tiut a;.t.re qid enlre])rend.r.iit (.outre moi. li'espoji-

siidc à. 1/ieu seul, je ne juds être jugé (|^ue p.a- le Pape,

licjuijen apj)elle comme vous e!i êtes tors témoins.

"

\ih.<i de r f^f/ii-^r i,\di;,-. livre A'A'Vll,l.ji,U' LY i>..j Wl'l.

l'or.sc^me i.'.; donc di'. ut de ]).vi 1er iiauLeaient c(.)ntre

I.'iÎl;!'. (le Que. ec et son /vijijKiliaire ; et <.le condamner
i'iibiiiliiemejit ierir coUvlràte, avrait qu'ils aieiit été cou

|t,;i!i,és par le Pape encore m()ins de les caloiunier,

.Me ont l'ail qae!ques-U;is ; eu qui list l'ogar !é comme
|!a'i'a>e p)ar rivgli.se, qu'elle le nn-t au nouibre des trois

leiiLs cas- (jù elle ])ronon.'e la dégrr.datioji solennelle

loutre ceux qui s'en rend.ont cou[)ablcs, savoir. })Our le

li'imo d'hérésie, la udsiiication àos Lettres A]!ostoliques,

Ici la calomide contre son propre ]!]vêque, Durand de

\k\'danne, vcrbo. Dcf/radiifion. ^lais en attendant lo

Ggoment de IJome, s'il doit avoir lieu, voyons ce que
|iou!> avons à l'aire.
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m .Maxime.

1 n hnif i/ii i i"/r jiijitr tcnniiicr /rx cnittf'.ahifion,^.

Jj(î ]iiirti (les l<]vô(j^ue.s. et coliii dos l'i-r-tros f[ni leur suu

o|i)»)sés sMci'iiseiit iniJtiiellenieiil do subtilités, do*]ii'tî

veiitioiis, de l'ausscs iin])Utîitioiis. (^>iii v-n soi-a le jnao

Cû lie sera cei-taiiienieiit pas le l*ui»lic. ( 'ejieiidant de

Prêtres d(;ii()iic<!iit leurs l'ivêques au l'ubiic. Mais ouïr

que ec nesl jias là la inarclie de ri\i;'lise quaud les Siijié

rieurs sont eu faute, eoiinuent lo ])uljlic ])Ourrait-il (U'eido

eiiti'e t.n\s môiiies Supérieurs. (!t (|UeIlo l'orce aurait s,

déeisiou ? V.w etl'ct. cliacini des deux ])artis soutien

qu'il a raison . il \':\\\\ un inu'i; pourdonncM' le droit à fl

il appai'tienl. <v>ii('l scim U; jiii^e '/ Le Public ^ Il n'a )i

les lumières, ni la prudence, ni l'autoi-ité Jiéecssain;

]»our juger de si ii;raiidos questions.

Le Publie ou le Peui>Io ne ])eut donc être juge da

cette caiis(!. <}n'\ le sci'a donc '! Sera-ce le (louvej-iii'

iront':' Mais comment le <i<iuvoi'iu;iiient ])eut-il décide

entre les Pasteurs ( 'atlio]i(jucs et leurs ouailles, en inii

t'ère lie IJeligiou '' ("est d'ailleurs ee qu'il ne préteiu

jias. et ce que nous \\(\ jjoun-ions lui demaiidei'. Ile

.faut dii'e autanl'des Triliunaux ( 'i\ils. l]idin. sera-ce I

(Meru'é '! (''est ce ijn'il l'cste ù ev-miMM-r.

('eux des l*rêtres de ce Misti'ict qui sont mécoutentsd

la conduite des deu.v Mvcques. et qui s'en ]daigneiil ii

]i(Ui\ent ])oint décddt;r la contestation \k\.v ciix-mcnu!.^

car ils sont partie intéressée, et ]»ar leur caradcre saro

dotal, souiiiis M l'Kvcque i)ii)césain (d à son Auxiliaiii

Ainsi (jiicicj uc soit Icurmainérc de ])(Uisei" et de s'énonc»;

rien de toni <.-ela ne ]i(mt donner le dessous à loui-s Sai"

rieurs ('anoniques. Les autres ne sont ]ias qualifiés w^

plus ]ioui' juger et décider dans ces aHaire.s. (^uaut

ri*iVéque .Vuxiliairo. on lui refuse la qualité et les pou

voirs qu'il a reçus do Jîome, et on l'accuse au lieu d

recevoir ses ordres, comme on devrait. Kn fin l'Kvcque
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)io(t''saiii est lui-iiicine hlâiiié publiqUi^moiil ; on veut

[étruire les Ktablissemcnts qu'il a faits dans le hioctVu,

>i i(;n(li'0 nul le Mandoinont fiu'il a ad/ossé à ce sujet an

(;i'i;'c' et aux Fidèles de ce District. On est par consc-

jiient bien ('doigiuî de prendre ])Ourjuges ces deux PriMats.

subtilités, do']ii'é ^iiel autre tril)unal i-este-t-il donc à invoquer, sinon celui

ni ,!n sei-a le juut'; |iii a droit de juger les Fidèles, les Prêtres et les l'ivèques

ii.\-M)C'n\es. savoir le St. Siège : c'est aussi le seul tribu-

ii;il auquel les pi-eniiers Pasteurs puissent être cités dans

ce qui concerne la l'eligion.

l'es principes sont imontestabics : il l'allait donc l'or-

iiKii' un A]»))el ("anouique au St. Siège, puisqu'on ne vou-

iiiit pus 80 soumettre à l'Kvèque J)io':;ésaiji, ni à son Au.xi-

liaire- coinr.ie je suis ])ersuadé que nous devions le faire

(lès lo commencement. Au lieu qu'en résistant aux Kvè-

(jucs et les dènoii(;ant comme on a fait, on s'écarte de la

subordination essentielle au (louvernoment de l'Kglisc.

et I on s'exjjose parla à être blâmés et repris même par

lo.t lia'i'cs.

Kn efll'et si un simple Fidèle demande quel e t k; sujet

nés contestations entre les Kvêques et les Prêtres ; on Itu

ivpondra que ce sont les honneurs de rKglise. et l'auto-

ritrs nécessaire pourgouvernei" spirituellement ce l)istrict.

Il iv'pliquora : ces honneurs et cette jurisdiction contes-

k jiaraissent bien rogarilor la l'eligion. ce qu'oji ik'

|Kiaii'a \\\('v. JMais coiuinuora-t il. dans los choses qui

loiicernont la lîeligion. quand d'un côté ce sont dos Eve
qiu;s. et de l'autre des Prêtres qui c(Hitestent. moi qui m»

connais pas ces matières, quel parti suivrai-je 'i Celui des

Piôtros, ou celui des Kvêques qui sont supérieurs aux
Pivlres ? Quelle l'éponse leur donnei'a t-on

'•'

Ne vous mêle/, ])as de ces discussions, lui dira t-cm.

ilais, répliquera-t il, les Prêtres s'adressent aiix laïcs :

ils (lisent que les laïcs sont intéi-essés dans ces débats, et

\\\\h doivent les connaître ])our former letu' opinion. Ils

poursuivent vivement les I''vêques, qui sont au dessus du
Clergé ot des Laïcs. Je crois être obligé do me déclarer

'Mil iin'C'oiitenis (II'

s'en ])laignenl n

l'ai- eii\-mênio.s

\\v caracière saccr-

à sou Auxiliaire

01' el de s'énoncer

*sous à leurs Siipé-

]ias qualifiés non

iilfaires. (^uant à

qualité et les pou

accuse au lieu do

. I']nfin l'Evêquo
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]i()ur les KvOquos. jusqu' à ce que leur Siqiéi-ieur les ait

londuiniié.s. Auti'onieut qiuiud dci L'apituines s'<îlévciit

contre leur (léiidral, sans qu'aucun juge coiupétoiit «léc!-

(lo, les ^^i;làats devraient se ùdcdaror poui' eux et se ^<ju-

lever contre lo (Jt'néral. Si donc vous «Hes nos Pjislcui-,

donne.vnoas l'exemple de lu soumission que vou nou-

ju'Lv-lie;: ; et obéissez à vos »Su}>éi' leurs, comme vuus vui;-

{(•/. ij^iie nous NOUS oLéIs;iions.

IV Maximk.

J)ans les matières de Jîcliglon, il faut céder 1 la ],\i\'

gi-anle Autc^rité.

Nous tlevons donc nous j(jindre à la jiartie la jdus cou

sidéraMe du ("erge de ce lUslricl et à en [ l^Nêques, :e-

quels ap^u'ouvent !a ci^n lulte cie nos deux Pj'élats, «ji

soulioniiunl (jUe nous (.levons exe.'Uter le llrel' du Pa)'i-,

je ni"exj»rL.|Uc.

lo. cinquante-quatre l^'êtres de ce l'istrict. (ce qui

t'Oiine lu inajoi'itc,) ont donné pai' écrit ler.r adhésion a;:

lii'e.' en quesi.on du Souverain Pontii'e et au JMantlu-

ii.ent de Mgr. de Quéljoc, déol-arant qu'ils (iésaj.j'roi.-

vcnt le panijtldet soi'ti de Longueuil, et tous ai:tre> 1a ri:-

i'ails L'ontre les dits l.'re,' et .Mande. lient. Kl il est. à ;<•

nnarqtier que plusieurs de ce.T Prêtre:; sont aiiU.--. uu .- -i...-

nairi'.

l' ' Mg. Poynter, l']\<."quo d'Italie, et 'v'icaire aj o^?i

li(|iie de Loirlriis s'est déclaré ouvertement \> iw .^.l,

Ples.-^is contre le curé <[e Longueuil. Un ne ] fi.t doaic;

ég.ilement que les l'/>i'que de îv!u'si:ie, ( i ) >;e ..'ose r:

Juli pie. ne j.ensiMit comme MjJ^i'. l'oviiter, l.ntiii 2.1g/.

< 'oa ijuttiur, qui dès avant le dé[)ait de ^lii.]'. de (^MiéU

|iOur riùirojie, a connu et a])|)i'ouvé les Plans, n'a
i

:;> 1';.

connaiîie qu'il eût l'hangé d'a\ is. Voilà <lonc » i:

ICvOques. juges naturels des matières Kcelésiasîiques. [M

se joignent à Jlgr. de Telmcsse, à ^Mgr. de '-Québec, et ai

1 1 ) Vojc.'- .1 ;.i l'i.i, !e .V. .i|)|n. ulice .i c mémoire.
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Souverain Pontife lui-même, qui s-^nonro clairement par
hm Bref, et commande avec l'autorité qu'il a reçue de I

I'. dont il est le Vi.-aire. Entin ces Prélats sont .suivis ,,âr
le |.lu.s grand nombre des Prêtres do ce Disti-ict. Qui n„us
daj.êclie do nous réunir à ces Prélats et à ces Prêtre, qui
a].].rouvent de concert rétablissement lait par le Chef

|di- l'Eglise, pour notre District? Le parti opj.osé n'est
m aussi considérable, ni aussi bien apj.uyé. (1)
-Uaisuprcsavoirvure que notre <levoir nous prescrit

dans les cn-coj,stances présentes
; voyons ce que de

miuiduit et ce que demande de nous, non ]kis une juslb^e
n-oureusc, mais la bienséance de notre étal, la'recon-

liiuissance. les sentiments d'Iionncui-, etc.

SECOXDK FAirriK \>K> OBSKKr ATIONS.
[iEr-E or'rr. roNVEXArr a xotke maisox t.e vmuv „ans

LES rONTlSTATrOXs I'RÉS>-:NTES.

Aimri.E ].

.Votifs ^ratt„r/,rn)cnf et ,1, rr<-onmissa„ce

'^li vout-on empêcher de demeurer dans cette Paroisse
^.ly exercer ses j.ouvoirs ? m Kvêque dont Pentance'
V-.Va jeunesse noi,s on) é(é connues, nu élève de cette
IParoisso qu'il a toujours éditiée par la sagesse de sa on
piiite, j.ar sa piété, par sa (brvour : et dont les talents"
lie. lumières et les vertus font assez l'élogo : qui n'est
Nré<lans n.:iat Kcelésiastiquo. que dans la iVu-.ne espé
«.u-c d'être Prêtre <\u Séminaire

; qui dans cette maison'
liait tout le bien qu'il a j.u ; qui pour lui rendre sorvieo
«consenti, contre son goût, à un voyage d'Hurope. lequel
Cuvait achever de ruiner su santé déjà taible. et l'ex
Ihait à ne ])lus revoir une mûre tondre et Justement

Vovei à la fin, le icr aiipendicc.
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txy
clu'ric; qui n'a a('CO})ttM'Episcopat qu'avec peino. d'i

])rès la vfjloiito du Su])(''i'ieur général do St. Sulpice. (

(le celle du Supérioui' de cotte niaisou, d'après les in

tuuces de son Kvêque. et les ordres exprès et réitérés d

Pajie
;

qui ne se consolait que dans l'c-spérance d'èti

toujours uni au Séminaire, et d'en Cire regardé connu

inomln-e. Pour les services qu'il a rendus pendant quiiiz

ans, rattacliement qu'il )ious a témoigné, et l'empro:

sèment qu'il avait de ne vivre qu'avec nous, quelle i-écoii]

pense a-t-il rec/uc ? Quel retour de la fiart du Séminaire

])ès le commencement des malhoureuses affaires, j'e.i:

]>rimai combien je désirais que Mgr. de Telmesse cou

tiiiuât à demeurer avec nous dans notre Maison : mai

on trouva que la chose n'était pas jjraticablo. On di

cojiendant au Prélat qu'il jtouvait loger au Séminain

]>endant jdn.sieurs mois. Mais bientôt on lui signifi;

qu'on ne 2'ouvait le garder niCMue un peu de temps; e

que s'il toiilinuait de vonii- en réciéation avec nous

]thisicarsde nos Prêtres n'oseraient s'y trouver, et se

raient obligés de se ])river de ce délassement. 11 fallui

done que l'I-A-ôque chercliât ]ironi])tement un autre asilu

iM lejor.r in('ine où on lui donna cet avis, son embai'nc

tut tel. (\\\"\\ ni' savait en quel lieu il coucherait. J'ei

tus jK'iiétré <le chagrin : j'en témoignai nui i)eine :

j

joignis des représentations et des instances ; mais >>;iii

succès. l>epuis ce temjis, je n'ai pu effacer de mon esprii

ce triste événement ; et plus d'une ibis, quand j'en ;i

entendu le récit, je n'ai pu retenir mes larmes.

Malgré ces sujets de mécontemont et plusieurs autrt-

Mgr. do Telmesse est encore attaché à notre maison ;
i

il conserve des scntimenls do modération et do chariti

tels qu'ils doivtiiit se trouver dans le cteur d'un EvripR

On la entendu ])lusieiirs l'ois s'oxju'imer ainsi :

" .le no veux [las de m;il à personno. Je no jtarlo cmiti

'•' mes adversaires, qu'autant qu'il ost nécessaire pour m.

" cause. Je les o.kcuso autant que je puis ; et jo nes'Uitti)

*' pas qu'on los blûino ot lo.s cofulamno on ma présona
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u'uvoc peino. d'à

le St. Sulpicc. 01

1, d'après les iiK.

près ot réitérés dul

l'éRpérance d'être

l'c regardé comiiiol

us pondant qxiuy/-'

>igné, ot l'einpi'e>

nous, quelle réecm

art du Séminaire '

DU80S affaires J'ex

de Tel messe ton

(tre Maison : mai-

(raticable. On dit

Qo-or au Sémiiiairo

tôt on lui signifia

pou do temps ;
et

réation avec nou*.

s'y trouver, et ^c-

lasement. 11 fîdlut

lent un autre asile

avis, son em barra-

il foue lierait. J'en

uai ma pt'ine : j y

lances ;
mais •>:iii»l

"iicor de mon cs|ivitl

ois, quand j'en ai|

armes,

et plusieurs auliv-

à notre maison ;

*'

;Uion et do charité

,L>ur d'un Evr'iuo

ner ainsi :

.le no ]tarlo coiiti

nécessaire pour ma

)uis ; et jo no S'Uitln

no on ma préscnco

•' Je suis disposé à tout oublier, et à faire tous les sacri-

• tices possibles. Je ne veux qu'exécuter la volonté du
• Pape et de mon KvOque. Cette volonté m'est connue

clairement: je ])uis l'accomplir sans déplaire au Gou.

• vcrnemont : il est de ïnon devoir de m'y conformer,

• je ne veux nuire aux droits de qui que ce soit.

'• Je veux continuer de vivre dans la Paroisse où jo

• suis né. où j'ai été élevé, ot où j'ai vécu jusqu'à présent,

• excepté pendant que j'ai été secrétaire do M. Denaut^
' ot peiulant mon voyage d'Europe. Cotte ville est le

• cliof-lieu du JUstrict, et la résidence naturelle de celui

• qui doit conduire la Ville ot tout son Territoire. Cette

• A'ille a été assignée ]»our le lieu de ma résidence future,

•• jiar le Ministre d'Ktat, lorsqu'il m'agréa pour gou-

• vernor ce District, au nom du Prince régent lui-même.

• Comment peut-on donc me blâmer?
' Le Séminaire ne peut me loger ; je me réfugierai ail-

' leurs on attendant mieux. J)es Laies me refusent dans
• leur Paroisse la place que j'y occujtais : leurs Prêtres

' '"^ "^ .^' opposent ])as : j'ai formé en conséquence le

dessein de construire une Kglise dont je serai maître
;

et auprès, uîie maison ])our ma demeure. On a refusé

• lie demander les secours des Kidèlos pour cet Ktablis-

" veinent . la Providence y pourvoit d'une autre manière.

,\u reste, cet i^tabliseinent ne ]iréjudiciora en rien aux
droits des curés, des Patrons el des Seigneurs. i)n no

• fora dans l'Kglise de St. Jacques, que eo qu'on a droit

• do faii'o dans une Kglise qui n'est ]»as Paroissiale. Knfin,

nuit cela se fait suivant la volonté do l'Kvêquo Diocésain

et avec son a])probation.
"

-Vinsi parle et agit Mgr. de Tolmesso. Cotte modération

j"iiite aux services qu'il nous a l'OJiduRjOt à l'attachement

'luil consoi've ])our notre maison, ne mérite-t-olle pas

'luelquos égards ':'

'lUiant à Mgr. de (Québec, on fait l'éloge do ses b<ainos

qualités, do ses vertus, et en ])articulior do sa pationeo.

On sait qu'au moins une fois il a écouté tranquillement
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(les injures que quelqu'un lui a uilo- eu Tu ce. Et dans

les affaires présentes, sa ])atience est telle que le curé de

Longueuil en iii-e une preuve en sa favou' lans son

second Pamphlet, disant que ])uisque ce Prélni a gardo

le silence à non égard ot le soufîro dans sa Cure, c'est une

marque qu'il ne blâme pas ses écrits. On convient d'ail-

leurs qu'il est désintéres.sé, a)q)Iiqué à ses devoirs, en un

un mot, bon Evoque. Son Auxiliaire est pareillement

estimé comme un digne EvOque. Ces deux Prélats ne

cherchent l'un et l'autre que le bien de la IJéligion. l'uuc

cela devrait parler en leur t'aveui-. et faire ])résumer du lu

justice et de la prudence de leur conduite dans le (Ion

vernement l'k'clésiastique.

Pour ce <iui nous regarde en ])ai'Liculici', notre JNLaison

a re<;u des bienfaits do -Mgr. de (Québec, et de .ses Préd(''-

cesseurs. \'ci'S l'an ITlii. l'I'A'cqui^ de (Québec. (Mgr. de

St. Yaliei') s'unit fi M. 'J'ronson, et l'oi-ma avec lui la som-

me de quarante-deux mille livi-es. poui- secourir lu SO-

)nlnaire de Montréal, qui ne jiouvait ])lus .se soutenir, et

jiaraissait prés de sa ruine. JJeiniis ce teni])S, les Evêquos

de (Québec ont rendu service à ce Séminaire quand ils

4'ont ])U ; et encoi-e les années derniùi'es, Mgr. Plessis :i

agi en notre l'aveui- dans dos eirconstances très-imjxir-

tantes ot trés-ci'itiques. (1) Kt malgré notre oj>positii>ii

pour lui, il continue de nous traiter avec bonté, il lunis

accorde des Vicaires, ot a permis l'aggrégatioii d'un ]»lti*

grand nombre de Sulpicisns. qu'aucun de ses jirédécos-

seurs. Knfm jusqu'à la moi't de notre dernier Su])ériein'

et un peu depuis, la meilleure intelligence a régné cntn

les Evoques et le Séminaire. La reconnaissance et uin

ancienne amitié, se torminoraient-ollos à dos reproclio.«'.

dos refus, dos divisions 'f

Los Prêtres français venus ici depuis la Jiévolution,i)iii

éti^ si bien accueillis ]iar l'Kvêc^uo et .son Cloi'gé ; et cotto

bienveillaHco n'a i)as été passagère. Et depuis quelque;

(«) Voye». le lev appendice .\ la fin de cet écrit.
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nunéos ces Pvùtve, contrarient l'Evoque, murmurent con-
tre lui, gênent son administration, inspirent aux Cana-
^aens leur mt^contentement, et ne veulent pas recevoir un
(les premiers Membres do ce Clergé. Est-ce là la récom-
pense d une bonne hospitalité ?

Article II.

Esprit du Séminaire de St. Sidpice.

Xous devons avoir de la ressemblance avec notre Fon-
-loueur et nous conduire ].ar son esprit. Or. dans ce
ycnérable Pure, quel respect j.our les Evoques, qaello
hnmiht6, quel désintéressement ? Qu'aurait-il fait lui et
les anciens Sulpioiens que nous révérons, <lans les cir-
constances présentes? (^le les enfants imitent leur
roie. (1)

Tne des principales raisons qu'on allègue contre l-i

F-sencoderKvôque <le Telmesse, est que son séjour
•limmuera rintluonoe du Séminaire, et celle de son Supé-
nonr qui auj.aravant gouvei-naif le District. Mais outre
'liie cela n-ost ]»as vrai dans sa généralité, ].uisqu'il v a
c'U.souvent dautres grands Vicaires non-Sulpioiens, qui
FHageaient l'autorité, on peut diroquo l'esprit primitif
<l''Nt. .Sulpice, n'était j.as do gouverner les Diocèses en
'ont ou en partie ;j'ui toujours ouï dire que dans cette
< ongrégation on ne cherchait ,^1.0 la vie cachée, et non
a influer sur le public

: que l'institut n'avait d'autre but
'luo <lo lormor ,lans les Séminaires déjeunes Ecclèsiasti-
•l'ios auxquels on n'inspirait que du respect otdo l'obei^-
Niiice envers les Kvôques.

J)ans une Communaulé. il est louable et important do
Miivre les usages, de no pas changer les bons usages 11
l^nit donc rétablir l'usage où l'on était de respecter da-

'.' .le ne lis jnmnis leCh. „ du Liv. 7 de h, Vie, ,1. M. ,,Iie,pn,. M. X,,..,,, V,-,

imiiiK iiis lie i,utre I oiulalcm.
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vantago les Evoques, et de leur être plus souinis :

Communauté n'en sera que plus régulière et plus agréa

blc à ceux qui la composent.

Depuis un certain nombre d'années, on s'est aceouii

raé à critiquer l'Kvique, à le blâmer à la face de la Cou

munauté, et niOnie devant des Prêtres étrangers. ('«

n'était pas la l'ancion esprit do la liaison et à Ibreo de r

]»éter les sujets do ])lainte, on produit une op])osition dt

sontinionts et un levain qui fermente et aboutit à ui

rupture.

Si dans les commcnceiiients ou de]:)uis, on eût ])ro[i

o

séiVla Communauté une conduite plus douce et jdus

néreuse envers les Hvôques.je pense qu'elle l'aurait ado]

tée avec plus de plaisir qu'une conduite plus sévère.

Quand des Sulpiciens furent élevés à ré]>iscopat dans

les Etats-Unis, quoiqu'un demanda ici s'ils continueraient

à être Sulpiciens. La réponse fut affirmative, parcequi

avaient pour cola la permission et le consentement «lu

Supérieur général : qu'avec cette ])ermission, un Evêquc

appartenait encoi-e au Séminaire, et était censé Suljù

cien. M. Duclaux Supérieur général de notre Congréga-

tion, répondit dans le môîno sens à ^Ig. (le Telmesse en

particulier. On aurait donc pu accordoi" à cot i'À'êquo la

mémo faveur qu'il demandait si ar<lommont, et qui i)ou-

vait nou.s être plus utile qu'à lui. Cependant ses dé.sirs

et ses empressements n'oni éju-ouvé de notre part que

des refus qu'il est ditTicile do concilier aveu l'esprit de

St. Sulpice

.

A Vi)ir notre conduite dans ce ]()inl (;t dans queIf^uo^

autres, il pourra se faire que l'un dise que tropd'lionnciir

nous fait lionte, ot que nous nous jugeons intlignes d'a-

voir un Evoque ])our confrère, d'être immédiatement

gouverné par un l-lvêquo, do vivi'o en union avec lui, do

lui voir annoncer la ])arole tle Dieu, et exercer sous nos

yeux, SOS autres fonctions. Nos pères n'auraient Y'M

donné lieu ;\ de pareils rein'ochos. Au reste, dans notre

Communauté, lo bien do la paix, l'édiiication des Fidèles



plus soumis : lu

ière et plus agi'i?;i

,
on s'est accoutu-

la face (ie la Com-
res étrangers. Ce

son et à Ibi'cecle ré

une opposition de

et aboutit à une

uis, on eût propo-

1 douce et plus gé-

'ello l'aurait ado})-

te plus sév(>re.

à ré]>iscopat dans

B'ils continueraient

niative, pareequils

consentement du

lissio]!, un Kvê«|uc

était censé 8ul]i!

a notre Congrén;i

!;. do Telmesse on

loi- à cet Hvêquc la

imont, et qui pou-

ondant ses dé.sii's

notre part que

avec l'esprit de

(U dans quelqHe>

[uo tr<>j)d'li()nneiii'

>ns indignes d'à

•e immédiatement

mion avec lui, do

exercer sous nos

)s n'auraient i ;i8

reste, dans notie

ciition des Fidèlcîi

'>,0

les antres avantages de l'union, ne valent-ils ])as mieux
que ce que l'on pom-ra gagner en continuant la résis-

tance ?

Mais pour ne parler que des avantages do la paix
l'Iusicurs d'entre nous étant avancés en âge ont plus bo-

besoin de paix que de combats ; et do consolations que
(lo troubles et d'amertumes. Quant à moi. si j eusse [iré-

vu ces chagrins, je ne me serais pas fait Sulpicien. mais
maintenant que je le suis, a-t-on droit de me causer les

|ioines dont je me plains, et do7it je devrais être exempt
dans une Communauté, plus encore que pai-tout ailleurs?

Xous devons aussi penser à ceux qui viendront
ajirùs nous, et leur transmettre les biens spirituels ([ue la

Providence nous a communiqués par ceux qui nous ont
l'i'écédés. Mais si nous leur laissons les divisions inté-

rieures, l'opposition pour les Kvêques. et celle dos Kvêques
pour nous

;
ce sera un bien ti-iste héritage qu'ils reee-

vi'ont de nous.

AiiTin.K III.

I

A lit /'es motifs, ti/'és de la Eeliyion et c/c la /\aiso/i.

L'établissement commencé à .^[ontIéal étant considé-
rable i)ar rapport à la iJeiigion, on j.ourrait suivre h;

conseil donné par (lamaliel. " Assez, de poursuivre les
liommos, et laissez-les. Car cette entreprise ou cette

'• œuvre vient des hommes, elle se détruira. Mais si elle
vient de Dieu, vous ne pouvez la détruire : et il ust à

• craindre que vous ne vous ti'ouvie/ couj)ables davoir
• combattu contre Dieu même." Art V.. ;j!t et 10.

Autrefois des Lois fondaient des Monastères, l.âtis-

[saient des Eglises, et dotaient des Kvi^chés. Le Clei-gé
se trouverait-il étranger à ces soi-tes d' œuvres ?

Los revenus d'une do nos Seigneuries employés ;\ sou-
tenir un Evêque, nous auraient couverts d'honneui- et de
mérite, et auraient assuré notre existence. C'est du moins
^0 que je me persuade. Les envieux auraient alors cessé
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^^y (le nous re]»i-oc-lier nos richesses, et de les toiinicr coufro

ïious. Notre grand ' me et nos grands revenus pour

ront être la cause .ro perte.

Los Franc;ai aI leurs maîtres, et les (îanadions,

descendants inçais, les aiment aussi, (^ue les uns

et les autres sv- missent pour en donner des preuves à

l'égard de leurs Maîtres et Pasteurs spirituels.

Les graTids Vicaires sont les hommes de l'Evêque ci

suivant le Droit ils ne sont qu'une même personne avct'

lui : il est convenable qu'ils lui soient unisde sentiment

autant que possible, et qu'ils prennent ses intérêts au

lien de se tourner contre lui.

On poui'ra se trompjer poui- ce pays comme on a fait

])<>ur celui do nos voisins On disait que les EvùcIu'n

qu'on y établissait, étaient trop nombi-eux, que le lion

des Sièges était mal choisi
;
que plusieurs des Evêques

choisis allaient troubler tout et tout détruire. Et co])imi-

dant les EvOques établissent la J\'eligion et la font fleurir,

tandis qu'elle dépérit seniblablement ici.

Nous sommes sujets comme les autres hommes, à n<xis

laisser prévenir, à juger en noti'c faveur, à trouver des

t(^rts où i! n'y en a pas, ou Itien à les exagérer ; en un

mot. nous sommes sujets à nous tromper et à trouver dos

raisons solides ou subtiles, vraies ou fausses, pour nous

justitier. Nous devons donc nous défiei- de nous-mCiiios.

Nos fautes sont ]ilus visibles aux yeux des autres

qu'aii.x nôtres : et à une réputation de grande vertu peut

en f^ic'céder une t aite conti'aire,

<3n sont i[u'()n a des talents et des connaissances ;
ou

est ajiprouvé et a})plaudi des siens ; on rejette avec

nié])ris les s-ntiments contraires (*ette conduite est bien

loin d'être sûre.

Do deux partis qui se combattent, celui qui est iuté

rieur on autorité ne devrait pas avoir honte do cédera

l'autre, quand il n'a qu'un droit égal au moindre.

Dans la l'évolution française on a employé les Cui'ésot

les autres l^rêtres, pour aft'aibllr et détruire l'autorité dos
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; et ensuite on a abattu facilement le tlorgé du

second Ordre. îl semble que l'on commence quelque
iliose de semblable dans ce pays. Il y a pourtant une
ilifférenco

; c'est qu'en France ce furent les partisans de
la Philoso])hie qui imaginèrent ces moyens de des-

truction, et qui s'étant emparés du gouvernement, les

tirent exécuter. Ici c'est le Clergé qui persécute les

Kvôques, les dénonce au public et les accuse à la face du
(iouvernomenl. pour les lui rendre suspects et odieux, et

1 inviter en quelque sorte à gêner et à ruiner peu à pou
notre lieligion.

Le nouveau Pape a témoigné une bonté et une con-

fiance particulière à toute la Congrégation de St. Sulpico.

en taisant dire à M JJuclaux, Supéiieur fiénéral, qu'il

leur donnait sa Bénédiction, en faisant leur éloge, et

dans une autj'e occasion en se recommandant à leurs

piières ; ce qui est certainement bien honorable et bien

consolant jxjur tou.s les en fans de Mr. Ollier. M^ais quand
•f Saint Pape apprendra ce que les Sul[)iciens du Canada
nt fait à l'égard de leur l'ivêquo et de son Auxiliaire.

[uoiqu'autorisés ]iar un Bref ex])rôs do son ])rédécesseui'

Pic VII. d'heureuse mémoii-e ; je ne sais ce qu'il pensera

«M ce quil't'era par rap]»ort à notre Maison.

\niand nos intérêts changent, noti'e langage change

U'^si : ]»ar exem])le sur les Sulpiciens devenus Evê({uos,

nime on a vu plus liant; sur les Jiibertés de l'Kgliso

• iallicano, ilont on parle depuis quelques années bien

iliiféremment de ce que l'on faisait auparavant : sui*

l'état de ce Diocèse, car <[uand il s'agit des grandes céré-

monies Pontiticales. on dit (qu'elles ne conviennent pas à

un ]>Hys de Mission, tel que celui-ci, mais quand il s'agit

l'i «djserver les formalités ])rescrites pour l'h^lection et la

n'cc}»tion des FAêques on dit que ce Diocèse, est aussi

iVLTulier et aussi bien établi que ceux do France. Pareil-

k'iiient quand on veut [U'ouver que les Pi-êtres do notre

Sénunuire ne sojit ]ias obligés à assister l'Evêque dans

les Offices Pontiticaux on prétend que le Cérémonial des
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Kvt'qxies n'est luit que pour los C'athddniK •, ot non ]>(

rK<fli8e Paroiseialo telle que la nôtre; nuvis on s'ii])fii

sur le raênio Cérémonial, quand il s'agit de l'aire y\

qu'on no doit })a8 rendre à tel Kvêque tel ou tel lionne

()i'. ces variations dans notre manière de ]»ai'ler sol

suspectes.

Toiles sont en partie los raisons du convenance ql

pouvaient nous insjiirer uno conduite ditTéronto de cel

que nous avons tiiiue. II me reste à parler dans la

partie, des etî'ets qu'ont produits ou que produiront

contestations présentes.

TiîOISJEME PAETIE DES OESEJiVATIONS.

KFFETS BKS CONTESTATIONS PRÉSENTES.

Artiui.e Ieu.

Écrits publiés contre les Evèques.

Le Séminaire, il est vrai, n'a pas contribué à la ]nibli

cation dos deux écrits de Mr. Cliaboillez ; il a menu

engagé l'auteur pondant un an à ne pat' publier le ])re

mier de ces pamphlets, à cause des inconvéniens qu'il >

avait à exposer au Public les matières controversées, cl

en quelque sorte ;\ l'on rendre juge.

Mais l'i il convenait très-fort que le Séminaire

après cette publication, prit la défense des Evcquo

attaqués. Car les Séminaires sont les défenseurs nés <1(

leurs Evoques et de la iieligion. Ainsi pensait Mr

Poynter, Vicaire A].'Ost. du District Episcopal de Lon

dres, lorsqu'il écrivait à Mgr. de Québec :
" Jo suis por

" suadé que l'illustre Séminaire de St. Sulpice, pour qu

« j'ai la plus haute estime, sera le premier à ré})rouver c(

'' pamphlet. " Malheureusement ses espérances ont étt

vaines. Quant à moi, affligé du silence de mes confrères
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ai écrit doux lettres particulières à l'autour de co Pam-
phlet pour lo réfuter selon mes forces, employant succos-

jivemeut la douceur et lu sévérité.

L'" 11 fallait au moins ne pas ajjprouvcr le Cuié écri-

vain, et ne pas le favoriser comme il paraît que l'on u

t'ait, on disant ouvertement que son [premier écrit était

qipuyé sur les bons principes, et bien prouvé, (à l'ox-

oeption peut-être de lu citation du Concile do Trente)
;

011 recevant sos visites dans los temps critiques plus

souvent que jamais, et lui faisant lo meilleur accueil ; on

l'aidant de conseils, disent quelques-uns, sans l'assurer,

iiiiiis lo i^résumant, de In conformité qui se remarque
entre ses assertions, preuves, etc., ot celles du Mémoire
tait par le Séminaire

Mais au moins Dieu connait si et jusqu'où cetto Maison

;i contribué aux écrits en question, ot aux murmures do

plusieurs Prêtres et Laïcs ; et il connaît aussi la conduite

quelle devait tenir dans ces circonstances. Jo crains

M)n jugement et ses cliâiiments, même qiour co

luonde-ci.

Article II.

Effets de ces Écrits.

Ceux mêmes qui sont opposés aux Kvêques, trouvent,

il est vrai, quo lu publication de ces Ecrits, produit de

mauvais effets dans le public. " Mais, dit-on, lo public

a pourtant droit d'être instruit de ces questions, parce-

fiu'il y est intéressé ; et après tout, les matières s'éclair-

ciront, ot on saura à quoi s'en tenir."

Mais il est maintenant aisé de voir par expérience, si

iiiii a bien instruit ce Public, s'il est aujourd'hui plus

ériairé ot mieux en état de juger ces questions qu'il ne

l'était auparavant. Combien pou de personnes sont capa-

bles d'apprécier les l'uisonnomonts faits do part et d'uutro,

l'U les autorités citées.
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On instruit le ponpio de plusieurs choses qu'il devia

ignorer : et on lui fait prendre l'estime, hi confiance et

respect qu'il avait pour ses su])«.'rieurs. pour les Prrtit

connue pour les Kvêques. On lui fait eutendi-e qu'il ]nn

examiner et juger ses Sup(?rieurs
; ce qui est contruiri

la subordination, surtout en fait de Keligion.

J)'ailleur8, eu parlant ou écrivant contre les Evéquo
on devait bien s'attendre que d'autres ])arleraiont u

dcriraient en leur faveur. Do là les divisions et part:

opjiost's entre les Laïcs, qui s'accusent rcciproquoincii

se haïssent, s'injurient, Par là. on trouble les Fidùlc

})aisiblos, on les maléditio, et on se charge de tout

mal.

Car a-t-on droit de ])iiblier comme on l'a fait, l;iii

d'accusations, de reproches, de soupçons'^ Tout cela uni

à ceux qu'on attaque, et niCme aux deux partis. Coin

nient donc peut-on autoriser cette conduite ':*

Et en effet que prdtend-on dans ces atta»j[UOS? Iluinilii'

les premiers Pasteurs, les faire passer ])Our ambitieux

vains, despotes, injustes, etc. On veut em})êclier un Kl;

blissement qui peut produire boaucou]) de bien, »•

rendant la vigilance et les soins, plus faciles par la \>n'

sence ti'un secoiul chef. 11 n'est conforme ni à la charit

ni à la justice, de ])river le Clergé et le.s Fidùles, do

secoiu's quils ont droit d'en attendre : et ou se charj;,'

beaucoup on emp<?chant le bien qui doit résulter de 1;

Visite des Paroisses, de la Confirmation, des Ordination

etc. Dans tout cela que de péchés. On doit bien craindr

pour tous ceux qui auront à en ;ré)iondre, quelsqu'il

soient.

Article III.

effets des contestations Ecclésiastiques, 2)ar rapport

à notre maison aux Communautés Religieuses,

au.c Fidèles Uûcs, et aux Protestants.

Les esprits d'une même Communauté se partagent. I

se forme deux partis qui s'obsei'vent, se souiironncni

X
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parlent l'un contre l'autï-o, s'accusent r(îciproquoinont, et

>(' l'ontristont. On n'a plus l'intiiuité et l'union que dos

|ii)iiI'rèros doivent avoir. On se [)ique, on s'écliaiiflo ; et

ii)ii se trouve comme étranger ou ennemi dans le sein de

i;i moine lamillc.

|)o plus, on s'occupe du sujet des contestations, on y
ivtlcchit ;

on aj)prolbndit les moyens dr délense ou d'at.-

i;i([iic ; il faut chorclior dos])rouves et dus autorités ; tout

elii iatiguo l'esprit et emploie du temps. Outre cela on

•:A inquiet sur ce que iiensoront certaines porsoimes ; on

duint pour lo succùs ; et la cojiseitnice aussi jiout n'être

jias en repos.

Mutin cos divisions qui t'ont beaucoup do mal au de-

ilaiis, étendent au doli :)rs leurs funestes oflf'ots. Les (Jom-

liiuiiautés J'oligicuses prennent les impressions qu'on

iiiir donne, l'aisDiinent suivant ce qu'elles ontenilcnt des

liitl'érentos personnes qui les fréquentent, ot se partagent

ie sentiments ; coquine })eut que nuire au rocueillo-

riciit et à l'union qui leur sont ,si nécessaires.

Les Laïcs prennent aussi part à ces divisions, et for-

ment doux partTTs ennemis qui se haïssent et se livrent à

(les exL-ùs déploi'ubles, soit en paroles, soit en écrits. Il

'jst vrai que le» FidtMes pourront voir les témoignages de

iis[(ect et de civilité que nous donnons à l'IOvôque Auxi-

iiaioe ; mais ils suiu-ont que tout cet extérieur est vuide,

d que le cœur n'y a aucune part. Ils trouveront qu'il

e>.t lommodc poui- eux de nous imiter.

.Mais ce n'est pas tout : nous devons aussi nous oecu-

\v\' dos intérêts de lu lieligion dont nous sommes les

.Ministres. Quel effet ces tiivisions doivent-elles produi-

re sur les Protestants ? Ils auront moins d'estime et

jo respect pour les Evoques et les Prêtres; ils concevront

ils l'opposition contre la Doctrine, s'ils regardent comme
dignes de mépris, ceux qui la prêchent.

Cependant quand il s'agit do la Foi, nous no devons

las oublier ceux qui demeurent dans la maison de la Foi,

\
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ou dans l'Eglise. X'y a-t-il pas pour eux et pour nou]

dans les divisions présentes, un danger réel de faire u|

funeste naufrage, en abandonnant l'unité de l'Eglise]

Nous allons en dire un mot dans l'article suivant.

Ariiclk IV.

Danger d'un Schisme-

Ce qui peut causer un schisme dans un Pays, c'est iJ

défaut de respect et de contiance pour les premiers Pas]

teurs ; le mécontentement, l'opposition de vues et d'intéj

rC'ts ; les plaintes et les accusations que l'on se permet. o|

sui'tout que l'on manifeste dans les écrits publics ; entiil

l'impunité de ceux q;ii osenl parler ouvertement ou }»u

blior des Ecrits contro les ('hcfs de la Keligion. Joigne?:

à cela le refus de se soumettre à leur volonté et les acte>>

d'une désobéissance formelle, dans ce qui concerne la

I^eiigion, c' vous aurez les marques oi-dinaires. et mémo
quelque commcucomont de schisme. Or tel est le nuillieu-

reux état des choses on ce Pays. LFnc j)artie du Clergô

du second ordre, et un ceilain nombre da hiïcw ne l'ont

aucun cas du Bref du Pape et du Mandement de notre

Evoque lis refusent de reconnaître M. de Teinios.se

pour chef do ce District, quoique nommé par le Pajjc et

l'Evêque. On voudrait rem])cciier do s'établir dans c cite

ville, qui est le Chef-lieu de son J)istrict. En con.séqueii-

ce, on om|»l >ie les repi'Oches, les accusations, dans les

(razettes et les Pani]ililets. On agit ouvertement contre

la volonté dos Supérieui'S Ecclésiastiques, etc.

Ce[»endant, le schisme, comme on sait, est un dos ])lus

grands malheurs, ou plutôt le souverain malheur dan.-)

l'ordre de laiJeligion et du Salut. La crainte seule d'un

sclnsmo devrait faire trembler.
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Article V

Autres effets des rontestations, par rapport à notre Maison.

On se donne bien des mouvements pour se soustraire

au nouveau JJégime. Que gagnera-t-on à cela ? De se

défaire d'i il Supéiùour. ])Our en avoir un autre: de se

|iiiver de l'honneur et des autres avaTitagos attachés ;l

1 Kpiscopat ; d'êti-e goiivci'né pai' un Pi'Ctre au lieu d'un

Kvéque. Il y a-t-il plus d'inconvénients à recevoir une
ili<]»ense ou une ordonnance d'un Evoque que d'un

Piètre? Et encore ceci sui)pose que le Supérieur du Sémi-

naire continuera à être (frand Vicaire, ce que nous espé-

ruiis sans en Ctro assurés.

Dailleui's. au lieu d'avoir un Evoque ami de la Maison,

liuiiorant et l'avorisant le Séminaire, on aura un pjvêque

i<»n.stamnient 0})posé. qui ne nous veri-a que do mauvais

<eil, qui observera nos démai'ches. nous coiiti'ariera etc.

K.st-ce vivre que do vivi'o ainsi ?

Si nous nous pi-évalons de noti'o opulence, et que nous

voulions par là rem])Oi'ter sui- son Kvéque j»i'esque des-

titué (le rossoiu'cos temporelles, il est à craiiul.-c que nous

nous ])erdion9 n<ius-tn('mes.

Ce qu'on aurait tléj)ensé pour l'Etablissement d'un

Kvi-que. aurait mieux valu «levant J)ieu. que boaucou])

(1 aumônes (|Uo nous pouvons (aire à nos Paroissiens ou à

d'autres. »

Il était ;ivantageux et honorable ])our le Séminaire,

(jU un do ses membres fût élevé à rEjiisco])a(, et ([u'il

luntinuilt de nous cti'o uni comme à ses Confrères et à ses

iiuiis. Son aft'c;tion ])Our notre maison, n'eût pas été dou-

teuse. ]»uisqu'il lui est encore attaché malgré les froideurs

et les i-ebuts qu'il on a éi)rouvés ; et cette affection n'eût

pas été non plus stéi'ilo et sans effet ; car nous connaissons

la droiture et la bonté de son cœur ; et le poste qu'il

occupe le mettait ù portée do nous être utile dans l'occii-

Hion. Mais ce qui eut encore mieux valu pour nous,
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o'(?tait «le favoriser cet Evoque, de l'aider de dotei-

nouvel iOtablisseuieut. Car nous aurions eu part du bi(.i

que cet Ktubli.'ssenient aurait produit ; et nous ]»ouvi<)i

espi''rer une jirotection ])artituli(^re de Dieu ])Oui- noiil

î^'émiiiuiro, hi conservation de ses ])riviléges ot de

biens. La conduite conti';iii-o |)Oui'ru aboutir au disci-i'di

et à la ruine.

l^es Séminaires doivent (Hre les a])puis de la ReliginJ

et les boulevards du JJiocùse. En qui l'Evoque se coil

tiera-t-il. et à qui aura-t-il recours pour sa défense, si ci

n'est ]ias à eux ? l'ît s'ils se tournent contre lui, et cii

donnent exemple au ('lergé. qu'arrivora-t-il ? Leurs ami]

«,'iitreront dan.s leui's sentiments : ceux qu'ils ont in-

Iruils et élevés, ityant )iaturcllemoiit coiiliaii«'e en t;ii\

suivront volontiei'S leui-s exemples ; cj'itiqueront la con

duite de ri^vi'jue. s'o])poseroiit à ses volontés, et ii-oiii

peut-être jus(|u'a lui l'ésister ouvertement, et abandonner

son obéissance, t^ue de malheurs à ci-aindre !

l)ans la fontestalion jii'ésentc, si les Evéques ont i<

dessous, on riiii]iutei"a aux Pivties t'i-anyais, qui pai- là

deviendront odieux à uiu; pai'tie du clei'gé et des Laio.

v'^i les Evoques ont le dessus, il.s noubliei'ont ]ias ceux

«pli ont excité la tem]iête ; et les Pi-ètros Canadiens «|ui

les aur«nit suivis en rejetteront la faute sur eux. J>e

plus, l'I'Ivéque ]>iocésain, mécontent des l'rétres fran<.ai'<.

en l'ei-a venir d'autres «l'Kuropo avec ])eine, et p«)uri'u

s'o]q»«)ser tl leur venue dans ce pays.

Iilntin, le Séminaire est mal vu des l'ivèques. qui n'<tti;

]»lus tle conliance en lui. et qui 9«)nt ]tersua<lés qu'ils

atlaiblissent r«)béi.ssanee Canoidque dans les EtiuUant»»

et dans le Clergé. Les nouvelles maisons d'éducation

qui se sont établies on ])eu de temps, ot colles «|ui pour-

ront se former encoi**;, se fortifieront ot seront favoi'isée-i

à mesure que le Séminaire «iéclioiru ; et il pourra se faire

<|uc l'éducation nous soit enlevée.

Pour rcuiontor à celui qui tient tout ontro «os main-,

o(ni venons-nous que X. S. a dit que ' tout Koyauino
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K tout Itoyauiiu-

divisé sera 'ddsolé, et que les maisons seront renvcrséci?

l'une sur l'autre. " Et qu'on remarque bien qu'il ne dit

pas: plusieurs royaumes divisés, mais tout rotjaume, sans

en excepter. Craignons que cette menace ne s'exécute

sur nous et notre pays.

Il pourra se faire que, dans quelque temps, nous nous

repentions de ce que nous avons dit et fait contre notre

Confrère, et que nous soyons forcés de dire : merito fiœc

[iatimur,quia peccavimus in fratrem nostrum, dhmdepre-

luireturnos, et non audivimus : idcirco venit super nos tri-

bulatio.

N. S. disait aux Juifs ;
" La pierre qui a été rejetée

'• par ceux qui bâtissent est devenue la principale pierre

•' do l'angle^ celui qui tombera sur cette pierre s'y

• brisera." Mat. 21,42. Je ne iwétends pas faire l'appli-

cation do ces paroles; mais je pense qu'elles méritent

notre attention, aussi bien que celle-ci : Quiconque s'élève

sera abaissé. Luc. 14, 11.

La Providence veille sur tout. Tôt ou tard la vérité

ut le bon droit io feront connaître, et Dieu mettra au

;,Tand jour, co que l'on trame avec bien du secret. (1)

Xous usons de raisons subtiles contre les autres : on

lions a déjà rendu la pareille, et on poi.rra encore le faire

ù notre détriment. L'homme est jjuni par où il a péché.

Puisque nous nous plaignons des autres en ce point, ne

los imitons pas.

Le Séminaire n'est pas assuré do son existence. On
lui a contesté ses droits et ses possessions ; et nous avons

»ujet do craindre pour l'avenir. Pour nous soutenir,

nous avons beso'n d'une Providence i)articulière, que

nous n'obtiendrons que par l'humilité, la cluirité et une

solide piété. Or ces vertus sont-elles bien compatibles

avec l'opposition et la division oxi l'on vit ? J)'ailleurs

(i) Ce» paroles du v^nér:»1)le fiiilpicicn étaient prophétiques : L.-» Comédie Infernale

en«st la preuve.—(Note Editoriale.)
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Your oLtciiir ccUe iiiolcetioji spéciale tic Dieu, qui ii<

est '•'i iK'ce!?.sairo. nous devrions, étant faibles comme uo

souiiDcs, secourir les faibles : Beatus qui inteliigit sup

egoniiii 1 1 jxniperuhi et non pas proiiter do l'état

faiblesse et do dépondunco où ils sont.

Kntln. l'union avec eux nous rendrait forts et poi

Otre invincibles : Fratcr f/ui (nliurofi'r a F.cfrc. qi

lun't ^fini).;. Prov. IR. in.

11 y ados poine.s canoniquos eontro ceux qui arrôloi

Ictîot des Bulles et Brefs des Papes.

Articlk VI.

Effets de ^.; roiit estât ions j)iir rapporta l'Eglise que JJ,

de Telmesse fait ronstruire.

A quç)! aboutissent les ellbrts et les oppositions d

tSéniin rire '/ i'Kglise de .St. Jacques et la Maison iOpisc(

pale se construisent, et sont plus considérables qu'

n'aurait ^osé l'attendre. " Il n'a ])U avoir que 4 li\ iv

'' 10 .soU, d'une partie considérable d'ui^ faubourg, disaii

'• on. et encore celui qui faisait la quête ou souscription

<• a ro(;u bio I des avanies." Il faut avouer quo ccttt

somme "^'est tien multi])liéo ; les secours aljondent di

plusieurs côtés ; et ce que le Clergé a fait pour ces édi

ticos. annonee en mf-me temps, et ses bonnes disposition?

pour les ]"]vê(|ues. et sou oî)position pour le Séminaire.

.\u reste, on n'a pas à reprocher à .Mgr. de Tolmos.so

d'avoir flatté nos Pai-oissicr.s ])our obtenii- leurs scccnu-s

Car. dès le commencement, il leur a déclaré nettement rpu

le terrain de I'Kglise et de ses dépendances lui apparie

nait on projn-e ; que l'I^glise do St. Jacques lui ajiptir

tiendrait aussi : qu'il en aurait la clef ; <|u"il la formerai!

quand bon lui semblerait ; et que pour retirer le roveiiii

de celte l-lglise, il n'avait ])as besoin dos syndics qu'on

lui iii'0].osait, mais seulement de son Bedeau, ^lalgn

CCS déclarations, malgré le refus que nous avons l'ail
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(l'annoncer la Quête qu'il voulait faire faire dans la Pa-

roisse, lo8 nouveaux édifices s'avancent et prospèrent, ci

laissent une place suffisante (sur un emplacement ix'gu-

lier, borné par quatre rues, de ISii pds. sur 350) ])oui'

construire de nouveaux corps de • bâtiments pour l'édu-

cation, etc. Et ces éditicos seront une 2^i"<^nvo toujoui-s

subsistante de la mauvaise volonté du Séminaire, et de

l'impuissance de ses efforts.

Plusieurs prétendent qu'un dos motifs qui nous a portés

à construire une nouvelle Eglise Paroissiale, était d'om-

jiêclicr que l'Eglise do 8t. Jacques n'eut lieu (1). Si cola

est. notre Eglise sera appuyée, ncni sur la Pierre angu-

laire, qui représente l'union et X. S. lui-môme, An<j n-

Idris fundamenti lapis Christus missus est, iiymn. Dedic,

mais sur une pierre de division, ce qui m'afflige et me
l'ait ci'aindro beaucoup pour lesuccùs. Ce qui est certain,

c'est que i)Our empéclior de commencer l'Eglise do St.

Jacques, quelqu'un do considération a employé un stra-

t.'igOmo, où, sans le vouloir, j'ai servi d'instrument. J'ai

vu ensuite qu'on se jouait do moi. ce qui n'est ])as un

grand mal
;
mais, do ])lus, qu'on se jouait aussi de no>

l'vOques, ce qui m'a désolé. <)n m'a fait promettre iù-

dossus do garder le secret ;
ce que j'ai observé, sans

croire cependant y être obligé. Au reste, cette intrigue

n'a eu aucun succès ("2).

< )n no devait, dit-on, consti'uiro l'Eglise do St. Jacques.

>;uis l'aveu du gouvernement. Mais ni)us-mC'mes, nous

avons fait bâtir le Petit Séminaire et sa Clia])elle sans cet

aveu. Il on est de mémo de la C'lia])olle dos 'i'annoricsdes

Kollandsot de celle de la C'ôto dos Xeiges : et il me parait

in("mo que nous avons fait construire ces deux Chapelles,

sans on prévenir l'Evéquo. Car il dit un soir, à notre

Jîi'îectoire : " J'ai passé, en venant ici ])ar la Côte tles

(i I Voytz, h 1.1 rtii, les 5e :t ("«e. Apiienclices.

)•) Voyci, à 1.» lin, le 7e. Appendice.
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C:^
" Neiges, et j'y ai vu une espèce de CluapcUo avec ii

" clocher singulièrement plact^. J'ai pensé que c'éta

*• une Chapelle protestante. " Ces paroles marquoi

assez qu'il n'avait aucune connaissance do cotte Cli;

pelle ; et je pense qu'il en était do mC>me pour l'autre.

Article VII.

Effets des contestations présentes jyar rapj)ort aux Mai
guilliers.

Nous avons cei'taincment témoigné beaucoup de bout

et do complaisance aux Marguilliers do notre Paroisso

et en particulier c'est pour leur plaire que nous avon

refusé de publier la (^uêto mandée par Mgr. de Québec

Malgré cola, dans le temps même qu'on les favorisait, ui

des principaux d'entre eux a dit à un de nos anciens Cou

frères :
' Pourquoi les Supérieurs l'jcclési astiques se iik'

" lent-ils de régler la forme qu'on doit donner aux Kgli

'• ses que l'on veut bâtir ?" Le même Marguillier disait

encore au même Prêtre :
" Il serait à désirer que loCler

'' gé fut pauvre comme dans les premiers siècles
;

il est

'• trop riohe."

Les Marguilliers paraissent d'ailleurs conserver la i)ré

tcntion qu'ils ont depuis longtemps, de no pas laisser

présider un Prêtre dans leurs Assemblées. Kux et Io>

autres Laïcs nous rendront au centuple les désagrcmciU>

que nous aurons causés à nos Supérieurs Ecclésiastiques.

Dans la l'equêto présentée i\ Mgr. do (Juéboc, pour ob-

tenir la permission de construire à Montréal une non

vclle Eglise paroissiale, il n'est fait nulle mention du

Curé, non plus que dans les lettres patentes du lioi qui

permettent d'acquérir diflercnts terrains à cet ofiet. Tout

est au nom dos .Marguilliers, ce qui est contraire aux

règles, à ce que je pense. Ainsi, les Marguilliers font lo>

choses sans nous, et paraissent nous faire la loi. Mais

uous n'eu disons mot : nous réservons nos opposition-*

pour les Evêquos.
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II peut se faire, cependant, qu'en cela les Marguilliors

aient agi de concert avec le Séminaire : et alors ce sera

une prouve de notre extrême complaisance pour eux, et

(lu peu de zèle quo nous apportons à soutenir nos droits

do Curés, quand il ne s'agit i)as do les oj^posor à ceux

des Evoques.

Article VIII.

Effets par rapport au Uouvernement.

(^uant au (Touvornoment. un moyen do conserver sa

piotoction, était de demeurer unis aux Sujiériours Ecclé-

siastiques, et de no former qu'un seul corps avec eux.

L'union fortifie ; et, dans dos temps do crises, un p]vCque

]icut obtenir beaucoup en faveur de ses Séminaires.

J>'aillours, les EvOques. les Sémiiuiires, les Curés et tous

les Fidèles, unis ensemble, forment un tout qui impose

autrement qu'une Maison isolée, soutenue par une Pa-

roisse ou pout-t'tre par quelques-unes.

D'ailleurs, le grand motif quo l'on présente au Gouver-

nement jïour conserver le Séminaire, c'est quo cette Mai-

.M)U est établie ])our soutenir et poi-pétuor la JJeligion, eu

tormant des Pivtres. on instruisant et conduisant les

]*euplos, et particulièrement les Sauvages, suivant leur

institution. Mais ce motif s'affaibliora et mémo dis])a-

raitra si la division continue. Car on verra quo rF.vO-

'^110 ])eat se passer d'eux \\o\xy l'éihication. et que même
il désire s'en passer. On saura qu'il ]iout conduire ^lonl-

trral comme (Québec, par un Curé et dos PrOti'cs qui n'ap-

jiartionnont pas à un Séminaire; et qu'il i)eut mettre aussi

(le ses Prêtres à la tête de la .M issioii du Lacs des Deux-
-Moiitagnes, comme ù la têlc d»; colle du Sault-St.-Louis

cl do St. i^égis, qui no sont ])as sur un plus mauvais
])ied quo colle du Lae. lOn un mot, on dira quo le Sémi-

naire est à charge à l'Evêquo. qu'il est plus nuisible

(jii'utileà la Jteligi()n,et qu'il est facile do l'aire acquitte)-

nai- d'autres ses ditlérontos fondations. L' l'Evêquo con-

sulté alors, que ré^wndra-t-il, s'il est mécontent ':*
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Article IX.

Dans /es contestât icns 2))ésentes. lequel des deux Porti

ï'cwj^ortera sur l'autre.

Il est à craindro que le Scjunnairo iio soit forcé t'h

oédcr à SOS udversaii'os. Car il u contre lui l'Evcquo (U

(»|ucbcc, Mgr. le Coadjutcur, Mgr. do Tclmosso, Mgr. de

Ikhé.-^ino, Mgr. do Eose, Mgr. do Julioplc; car Mgr. It

Coadjutour ot les Kvêqiios Auxiliaires do co Diocèse orJ

a}iprouvé rEtablisseiuont fait à Montréal paf- notre Evi

que. Lo Séminaire a encore contre lui Mgr. P(jyntei',

Vicaire Apostolique du District Episcopal do Londre-

ot il s'est prononcé bien fortement, et onlin tous "js Pi'i"-

trcs do ce District, qui ont signé leui- ailhésiou à la con-

duite do Mgr. de (Québec Or, il est difïîcilo que lo Séini

naire l'emporte sur sept EvGquos. et sur lo plus grand

nombre dos PrOtre.s de co District.

COXCLUSK^N DE TOUT CET ECKIT.

Telles sont, on partie, les observations qui m'ont déioi-

miné à prendre la résolution où je suis maintenant. Il

est vrai qu'on plusieurs occasions j'ai tâché do m'unir de

.sentiments à mes confrères, malgré les doutes et les inquié-

tudes que j'éprouvais, j'ai mémo poussé les choses jusquà

faire des reproches assez peu naénagés, à notre Evoque

et à son Auxiliaire, soit do vivo voix, soit par écrit. Mais

la patience qu'ils m'ont témoignée, ot surtout les lumières

qu'ils m'ont communiquées, ot les raisons qu'ils m'ont

données^ m'ont fait susj)entli*o mon jugement. J'ai donc

examiné sérieusement leurs raisons et les nôtres : et plus

j'ai examiné, plus j'ai trotivé que leur droit augmentait,

en mémo temps que lo nôtre me para iesiiit plus faible. (1)

(i) Voyez À la ùii, le Se .Appendice.



des deux Farii.^

]io soit forcé de

0 lui l'Evoque do

rdmosso, Mgr. do

)plo ; car Mgi". le

do co Diocèse ont

al paf" notre Y.xv-

li Mgr. Povnter,

opal do Londres,

nlin tous "js Prr-

fidhésion à la cou-

ficile quo le Séini-

ur lo plus grand

r ECEIT.

s qui m'ont déior-

maintonant. Il

ché do ni'unir de

nites et les inquié-

03 choses jusqu'à

, à notre Evoque

it par écrit. Mais

rtout los lumières

sons qu'ils m'ont

ment. J'ai donc

s nôtres : et plus

roit augmentait,

it plus faible. (1)

— .)r) —

J'ai crû voir aussi, du cuté de loui-s adversaires, une

rhaleur et un ton qu'on no doit Juniai.s .se permettre à

l'égard des 8u])érieurs, des moyen.s d'attaque et de

([éfon.se trop violents et qui tendaient à assujetir la Koli-

gion dans ce pays ;\ une espèce de servitude. Tout cela

m'a décidé en laveur de nos Evoques, qui, quand bien

même ils auraient manqué à ceitaines précautions et

l'ormalités, ce que je ne vois pas, sont cependant de très-

Ions EvCques, Ci<i l'aveu do tout le monde, n'ont «[Ue du

bonnes intentions, et n'a.gissent qu'en vertu d'un Bref

Apostolique en bonne forme, et obtenu par des voies

(anoni(|ues. J'ai, comme plusieurs autres, fait la lec-

ture de ce Eroi', otjen'yai rien trouvé que d'intoUigi-

Me, et do conforme à la sagesse et à la juiissum'o (iu

Vicaii'o de J.-C et si l'on savait pourquoi notre KvOijuo

lie l'a pas publié, quoiqu'il ait désiré do lo faire, et qu'il

on ait tenté los moyens, on conviendrait aisément qu'il

(levait faire comme il a l'ait. (Quoique je ne .sois pas au-

torisé à divulguci" les raisons qui l'ont arrêté, je pourrai

cependant en faire j^art à M. le .Supéi-ieur, s'il le juge à

! 'vopos.

Je renouvelle la déclaration et les protestations que

l'ai faites ci-desstis ; et j'ajoute que je sids très-eontout

(!e n'avoir jamais été consulté sur les mesures do rigueur

i|Ue l'on a adoptées contre les deux Evoques que je

défends. Cai-, je ne l'ai été que pour décider. con\iue

nous avons fait, que l'on continuerait de laisser dans

lEglise le Tr3no Episcopal pour Mgr. de Tolmosse.

.le souhaite ardemment que, pour la gloire de ])ieu.

l'utilité do son ICglise, et l'avantage de ce Séjninaire,

toutes les choses soient i-établi' • dans l'état où elles

doivent être ; et que la charité, la, bonne intelligence et.

la subordination régnent pour toujours entre notre EvO-

([ue, son Auxiliaire, et tout le Clergé de ce District.

Séminaire do Montréal, ce quinze juin, 182 1.

(Signé,) J. ?>. Cii. 13ÉDARD, Ptre.
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Pu Caiiikr intitulé : Déclakations et Observation!

PRÉSKNTÉES PAR J. B, Cil. BÉDARD, ETC.— lè/'f. Farti\

lère. Question, § 111.

—

Fallait-il publier le BreI

DU 1er. Février 1820.— Titre : Jîéponse aux preuvkI

des adversaires, tirées du Droit P)cc;-ésiastiqui

ET Civil de France, page 8.

lo. Des Libertés de l'E'jli'^e Gallicane.

Pour prouver qu'il aurait fallu demander lo conseille]

meut du Clergé et du Peuple dans l'aftaix-o présento,|

obtenir le consentement du Koi, publier le Bref du ler

Février 1820, on s'appuie sur les Libertés do l'Eglise (ral-

licane, et on en fait l'éloge. Mais la manière dont on a

parlé ci-devant des Libertés Gallicanes, et dont on ou a

instruit les jeunes Etudiants, était bien différente do c^

qu'on en dit actuellement. M. Bossuet, disait-on, n'est

]ilus roconnaissable quand il défend ces Libertés

Htfaiblit les textes dont il faisait un si bel usage contre

les Protestants. Ce qui l'excuse c'est qu'il craignait un

schisme, et qu'il ne trouvait d'autre moyen de l'éviter

qu'on soutenant les quatre fameux articles. Mais au-

jourd'hui on loue ces mêmes libei-lés; on en trouve la

doctrine très-bonne : elle est, dit-on, la sauvegarde de la

ikcligion, et sans elle l'Eglise serait haïe et persécutée do

tous côtés.

Cependant, nous sommes dans des circonstances bien

«liffércntos do celles où se trouvait Bossuet. Car si nous

sommes menacés d'un schisme en Canada, ce sera préci-

sémonl pour avoir voulu faire valoir ces mémos Libertés

de l'Kglise (Jallicano
;
pour avoir exigé que le Bref de

Mgr. de Telmcssc fût enregistré dans les Cours des Par-

lements qui n'existent point ici
;
pour avoir prétendu

qu'il ne pouvait exercer ses pouvoirs do Jîome, sans avoir

suivi les formalités présentes en Franco pour l'érection
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d'un Evoclié. Si, apriVs la publication du Mandement do

Mgr. de Québec, on n'eut pas élevé toutes ces difficultés,

tout ne serait-il pas resté dans la paix et l'union ?

Quoiqu'il en soit, sommes-nous obligés de nous assujet-

lii- à toutes ces Libertés ? En eilbt, Vnc Loi qui n'est pas

juste, n'est pas une Loi véritable. Or, les Libertés, telles

qu'elles étaient observées en Franco, étaient-elles toutes

Kjnformes à la justice et à la Jtoligion ? Et peut-on sau-

tonir qu'on fût obligé on conscience de les suivre, quand
elles étaient enijiloyées à asservir îo Clergé, et à humilier

i;i iJeligion ?

.Mais maintenant on distingue deux sortes de Libertés

iallicanos : celles qui étaient maintenues par le Clergé,

L'i qui sont très-bonnes, dit-on ; et celles qui étaient sou-

tenues par les Parlements qui y avaient joint leurs ])ré-

iuntions injustes. Mais dans les Lois du lîoyaunio, et

dans la pratique, distinguail-on ces deux espèces do

Libertés ?

On dit que ces Libertés ont sauvé la Eeligion dan:^

l'Europe, particulièrement pai-cequ'elles décident que le

Pa])c ne peut délier les sujets d'un Souverain du serment

de tidélité
;

que cet article des Libertés a été adopté par

outes les Universités Catholiques ; et que sans cela les

^'otestants ne se seraient jamais réunies à l'Eglise. Mais

ce serait grandement s'abuser que do croire que ce fût un

'ivilége particulier à rj''glise (Tallicane. de no pas ci-oiro

m pouvoir des Papes pour déposer los lîois. ^lalgré les

iiétontions de quelques Ultramoiitains, on n'admettait

lepuis longtom])S ce pouvoir, pas plus en Esj^agne ou on

Italie, qu'on I-Vancc ; et il n'y a plus à craindre que les

iSniverains Pontifes cherchent ù l'exercer. (1)

) On voit p.ir cette pliia?e que M. Hédiril, milgiv son esprit droit, ii'.iwiit pu s'.ilïia!i-

t :r i-iitièrement des idées (jui .ivaient cours ;\ St. Sulpico. S'il avait eu le boiilieiir de

e au milieu d'une sociiSté plus catliolique, il aurait sans doute su ([ue le Pape a le droit

léposerlcs Souverains, ainsi que l'Eiilise l'euseijîne.— (.Note Editori.ale.)
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^
Consultons iiiaiiitonaiit l'iiistoiro pour nous formoi* un

juste idée dos Libertés dont il s'iigit. La docl;u':iti(,'ii di

c-lorgé (.le Franco on 1(]S2 Ji été condamnée ot arinuUH

inylobo pai' trois Puises (1), Alexandre V^III, pai- sa

Bulle du 4 Août KiO », Clément XI, par son Hrol' du

31 Aofit 170 ;, otPie Vf, par sa Bulle du 2S Août 17'J

contre le Concile do Pistoio. Benoit XIV dans

Dulleà rArchevC(iiio do Compostello du 2 Juillet 1718 (2),

tlit que la défonso do cotte déclaration méritait une cou

tlamnation expresse, parcequ'il est diilicile do trou/ur

un ouvrage aussi contraire à la doctrine professée, sur

l'autorité du St. Siège, dans toute l'JCgliso Catholique,

France seul exceptée, mais que Clément XII no s'ubsli

do le l'aire que par égard pour la mémoire de Bossuct. ui

par crainte d'exciter do nouveaux troubles. Dès que

cette déclaration parut, l'Université do Douai on fit ses

]»lnintos a Louis XIY (3) : la Sorbonne roi'usa de l'eure-

gistror ; et ce fut le Parlement qui se tit apporter les Jîo-

gistros do la l'acuité, pour y faire transci"ire les qiuitro

articles: l'I-jgliso do Hongrie la déclara absurde et déten-

table, par son Décret du 24 Octobre 1GS2 : les Evoques

nommés qui avaient signé la déclaration se réti-actèrent,

ensuite : le Procès-verbal de l'Assemblée de 1082 no fut

})as même déposé dans les Archives du Clergé. Qui no sait,

d'ailleurs, que le liecuell des Libertés (ralUcanes fait ])ar

Pithou et Dupuis, et où tous les autres ont été puisés, fût

condamné jiar le Clergé do France lo 9 Février 1G30,

comme un ouvrage détestable, masquant dos hérésies

formelles ? (4) Qui ne sait que grand nombre do ces

(i) I! f.iut y .\louter Innocent XI, par son Cref du ii Avril, 1652. I J. J. Ev. de T.

(2) Pent-être veut-il parler de sa lettre du 13 Juillet 174'^, au Grand Inquisiteur .TK?-

p.tgne. \ J. J. Ev. de T.

(,}) De Maistre, de l'Eglise Gallicane, !iv. 2. cli. 5.

(4) Le Conseil du Roi r.'.vait déj.'i supprimé par anit du 20 Décsmbre 1638. \ J. J'

Ev. de T.
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.'.1 Grand Inquisiteur d'I"
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Lificrfés étaient a]qiuyéos sur la pragmatique-sanction

lie ("iiarles VII, que Jiéoii X en l'annulant, ( 1) nefiU'iu et

"rn/ptela ? .Si la plupart des Papes, ajjrès Alexandre

VIII, ont fermé les yeux sur les thi'ses où l'on soutenait

as Pi-opositions, c'est que Louis XIV assura ce Pon-

tilo (2) qu'il avait publié une déclaration (.'i) pour révo-

([iior l'Kdit où il avait ordonné au Clergé do les onsei-

.'iior ; et })arcoque,(raillenrs, ce n'était ]">as l'enscignomenf.

lonimun même ou Franco. Au reste, les Fai»es ont toléré

plusieurs autres abu.s, toi que celui par lequel quelques

llvèques de Franco su])]»rimaient des Ft'tes généi'alcs do

l'I'glisc, etc., sans pour cela les approuver. (1)

2o. Des Parlements de France.

On fait valoir contre rios l'Acques l'autorité et la con-

ilidte dos Cours do Parlements. Mais on France mcme, on

regardait l'autorité dos Parlements comme oi))ioséo X

! autorité de rFgiiso. En effet, sous prétexte d'Appel

iDuimo d'abus, ils s'emparaient des causes du for Kcclé-

'uistiquc. et décidaient contre les Evoques et les Abbés,

iii faveur do leurs inférieurs. Los Evoques étaient heu-

reux que le JJoi prît leur cause on main, et cassât les

îontcnces des Parlements.

Los Parlements, disait-on ici autrefois, avaient pour

principe do protéger les inférieurs contre leurs Supérieurs,

les lioligioux contre leurs Abbés, les Curés et les Cha-

noines contre leurs Evoques; les Marguilliors contre

itnu-s Curés ; et on général les Laïcs contre les Ecclésias-

titpios. Comment donc leur Arrêt ]ieuveiit-ils être dos

inudèlos do justice à suivre ?

u) C'est Jules II qui proscrivit la Pragmatique, et Léon X qui n-.it en force le con-

n:.U. t J. J. Ev. de T.

-') Ce n'est pas ,\ Alexandre VIII, mais .'i Innocent XII, que Louis XiV, ércit ainsi

,1 J. Ev. de T.

') Il n'y est pas p.irlé de déclaration, mais d'ordres donnés, t J. J. Ev. de T.

')) Kn joignant Clément XII et lienoit XIV, aux quatre autres Papes, ci-dessua

mmés, ce ne sera pas moins de si.K Papes qui ont donné leur sentiment contre li"

«cLiration. t J. J. Ev. de T.
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Quand ces Parlements fuient détruits,on s'en applaudi

ils sont bien inorts do leur belle mort, disait-on
; p"

8onno ne les regrettera ; et on ne s'occupera jamais

les rétablir.

On sait, d'ailleurs, qu'ils étaient généralement entach

de Jansénisme. Malgré tout cela, on dit aujourd'lmi qi

«es T)-ib"naux étaient très-respectables. On dit aii>

que les iOvOques recouraient à leurs jurisdiction. Mai

oomme ils étaient forcés d'y recourir pour avoir gain »

cause au Civil, cela no prouve pas que les Evéqu<

a]>])rouvassen( les prétentions dos Pai-lements.

Pt>ur nous qui, heureusomei»t. ne sommes ])as soumi-

îin ]iareil Tribunal ; nous qui, comme les autres Prétii

et les fidèles catholiques, reconiuiissons que rKgliso e>

une puissance! entièrement iiulé]»endante jiour les cbosc'

>)iirituelles : et qui savons qu'il n"est l'icn de ]»Ius s})iri

tuel que l'Klection de ces Pasteurs, comment i)ourrion'

jiious regarder comme non-canonique. l'Klection de Mgr
df Telmeftse. loi's même que la Puissance temporelle ik-

s'en serait )»as du (oui mêlée':' ^Surtout quand le Concile

«le Trente prononce anathème contre quiconque dii'a qii<'

le-^ Kvèques choisis ]»ar le Pa])o ne sont pas des Kvèquo'»

légitimes, c'est-à-dire a))pointés selon les Lois Canoiii

quos. Or. n'avons-nous ])as une certitiule morale et sulfi

rijinte. que le .St. 8iége a choisi Mgr. Lartigue pour

i/ouverncr ee District, en qualité «l'Auxiliaire et «le

\'i( ;iirc-(rénéral '/ Kt do bonne foi a-t-on jamais domandt'

:i \oir les Bi'ofs des Kvèques avant ^Igi-. de Tel messe 'i ou

plutôt nos'cs(-(in pas contenté di! cette certitude morale'

L'Autorité des Parlements était. dit-'>n, très-grande ei.

l'i-ance ; loin's Aiuvl'; formaient la .hiri><prudenco du

liovauint*. et on éta»; obligé de s'y soumettre. Oui, ou

était obligé. c'cst-iVdiro forcé de s'y soumettre ; inai.i

lion ])as obligé en conscience d'y obéir dans bien do»

matières Cfclésiastiquc". V.n elfet ])our que les I,<»i.\

••icnt obligatoires par rajqjort à la conscience, il laiil
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qu'elles soient conformes à la justice. Mais si ces Loîx
ut leur application faite par les Parlements dtaiont con-

formes à la justice, pourquoi disait-on qu'on était lioursu.v

(jue le Koi do Franco s'opposât aux Parlements, et prote-

;:cât le (large contre eux. Et en effet, comment pout-oi;

croire que ces Parlements aient eu droit do limitoi

comme ils ont voulu faii-e, la puissance du Pape et des

Kvêquos, et do les asservir à l'autorité séculière ?

On était si persuadé do l'injustice des Parlements i

( et égard, que l'on a dit plus d'une fois : Si l'on intro-

• (luit ici Jousso et les autres Auteiu's qui ont comjtilr

les Arrêts et les Maximes de ces Tribunaux, c'en o.st

• fait des droits des Curés ; les Marguilliers leur feront

• la loi. On doit donc craindre, ajoutait-on, que les

' Ouvrages do ces Jurisconsultes no tombent entre les

mains dos Avocats, et no soient suivis dans les Cour>

de Justice."

Ainsi pensait-on et par lait-oir'a lors. Mais actuel lenient

on dit que ces mêmes Ouvrages renferment et expliquent

le Droit fran(;ais, tel qu'il existait avant la Coiu^uêto du
Canada par les armes Britanniques. Droit juste et légi-

'inic, ajoute-t-on. auquel nous devons nous soumettre.

()n prétend donc que nous sommes obligés do suivre

;ii les Lois françaises, (telles qu'expliciuées par Jousso

et autres,) dans oc qui concerne la Jieligion, ])Our los

objets mixtes, par exemple j>our la formation ot léroctiou

lies Paroisses. El, cejiendant, on a voulu donnei- une

[cirtie de la Paroisse do Montréal, ])Our augmenter eelUî

4c' la Chine, et cela en employant seulement les voies

•le conseil et d'insinuation, sans observer aucune forma-

lité.
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3o. Vo\j€z la page o2.

HXTRAIT K'T'NT, LKTTUK DE MoR. l/KVKQlE DR IvIlÉSlNf.

Mur. i/KvÉQUK dk (^uéim;c, daték dk Londrks,

LK 28 Février, 1824.

Je ne crois pa.'^ que le sot ouvrage de M. Cliaboiliu

iniissc IjeaiiL'OU]) TUiire à la cause de la lieligioii en ('

uada. Je pense que ce Monsieur et tout auti-e qui pou

mit avoir mis la main à cet ouvrage déshonorant, doivci

être grandement honteux d'eux-mOnics, car cet écrit d

immanquablement leur attirer le nicpi-is de tous le

partis. Le seul mauvais clVet que j'apprciiende de i

malheureuses querelles, est do fournir à nos en nom

Toccasion d'adopter le fatal système de ilivide et intpr

Mais j'esixM-e de la bout*' de J)ieu, que nos frères tnni)

pés. reconnaissant leur erreur, reprendront le cbouiÏ!

de la rectitude et de la soumission. .le dis nos //"('/u*.

quoique je pense que M. (Jhaboillez a pou d'as.sociés. si

même il on a quelqu'un. J'ai vu tous les Pamphlets que

Votre (ii'andeur me mentionne, etc.

4o. Voi/ec la paye 3.'5.

LJ-'.gli.-c est gouvernée par Notre S. LVro le l'apo ei

jiar les llvc'ques : oi-, dans les mati«''res contestées, il

«agit certainement du (iouvernemont do l'Kgliso. ('ai

c'est le J'aj'O lui-mtino qui, à la demande tlo notre Kvî-

que. décide que le Diocrse sera divisé on cinci District»,

et que le J)islrict do ^Nlonlréal on ]>ai-tit'ulier. sera gou-

verné dans le spirituel par Mgr. l'EvOquo de Telmes>o

Los Prêtres et los simj)les Fidèles n'ont donc rien autr<

chose à faire dans tout cela, qu'à obéir au i*ai»o, à IK

v«"-quo Diocésain, cl à l'I-'-vèque Auxiliaire qui nous est

envoyé par le St. Siège, et i>rocIaun' ])ar notre Kvèquc.

Si l'on i»rétend que notre Kvèquc a manqué jV son

devoir dans ce qu'il a demandé au Souverain l'ontifo,

OU dans la manière dont il a conduit ces aftuiros, le
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Cleri^éet les Fidèles ont seulement droit d'en a]ipeler

;iu Pape ; mais en attendant sa décis'on ils doivent se

.»ounicttro et obéir.

5o. Euiprunt pour la construction de V Eijiisc.

Voyez page 51,

L M; iriruillicrs. sans lemander a ]iermissK»ii dM

V.;^r. do (Québec, comme lo Droit le jircscrit, et mémo
sjiiis le prévenir, ont obtenu de la Cour du Eanc du JJoi,

lit permission jiour la Fabrique, de faire un emprunt de

vingt mille louis. î)0ui' fournir aux fi-ais do la construc-

tion do la nouvelle l'iglise, somme qui est moindre que

il< des jiienfonds de la F M( treal et

hypotéquéo sur ces biens. On dit qu'il n'était pas nécos-

siire de demander à Mgi". sa ]termis.sion, ni même de io

prévenii', ]iai'ce qu'il est dit dans la JJequcte présentée à

Sa ( Jrandcur. ]»oui' obtenii* la ]iermission do construire

cette Eglise, qu'on ne ]iourra fournir au.\' fi-ais do cons-

tiuction, ]iar les seules i-onti-ibutions volontaires, mais

([u'il faudra avoir recours à des cmiirunts : et que comme
.Mgr. a acco]>té cette J'equcte, il est censé avoii* accordé

on -.néme temps la ])ei'nussion de faire ces emprunts.

Cependant, dans des atl'airiîs de ce genre, est-il i)ermis

lie Vf coiileir.er d'une autorisation ainsi présumée, sans

(Il obtenir une qui soit expresse, en forme, et qui règlo

!'• mo le do l'emi)runt, sa f|Uantiîé. ses conditions':' No
i:dlail-il pas aussi qui; celte autoi'isation tût mentionnée

'lans la sentence ou décision dos Juges, p:)ur conserver

11! droit de ri']vêque ; et nu'me avant do recourii- aux
luges cixiles pour autoriser i.no Fabrique a emprunter,

le qui n'avait Jumais où liou dans co pays, ne convonait-

.1 pas (Favoir l'avis de rFvéque. ou au moins do l'en

jifévonir. Au lieu de penser ainsi, mcmc actuellement,

nn l'ait l'éloge des Marguilliers dans ceci comme dans W
ii^te, on rclèvo leur jirudencc, ot leur attention à no

lien faire que d'après lu consulte des meilleure Avocat!*.
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Kt on dit ouvcrtomont, on présence de lu communau)
et d'étrangers, et sans en être repris, (au KéfeetoireJ

1er Octobre, 18M, au soir) que la permission des Jug
vaut autant et mieux que celle de l'Evêque. (1)

(lo. Bénédiction de la première jnerre de VEglise

Paroisssiiile, le 1 Septembre 1824.

Voyez page 51.

Pour cette Eénédiction on n'invita pas Mgr. de Te

messe, qui était sur les lieux, parce que, disait-on, cel

ne serait pas agréable aux Marguilliers. On invita Mgj
do (Québec, à vonii- l'aire cette Bénédiction, on à prit]

son Coadjutour do venir la faire. Mais il se trouva qiil

do leur coté les Marguilliers avaient fixé et fait annonce

dans les gazettes, le jour de cette Eénédiction. Conini

M. lo Sui»éricur n'eu savait rien, n'ayant pas été pn

venu, il fut forcé d'écrire à Mgr. do Québec, que .^ i

n'arrivait pas jjour lo lor Septembre, il ne ])ourrait fair

la cérémonie, lixéo à ce jouj- par les Marguilliers.

Lo Lieutcnant-(jiouvcrneur s'étaid trouvé à la Béin'

diction, dit qu'il fra})perait sui- la ])ierre bénite, mai

après tout le Clergé, ce qu'il Ht, ainsi que sa suite ; o

lo Dimanche suivant ^[. Boussin prêchant, lit marquer

à ses auditeurs que cette pierre avait été aftermie pai

Son Excellence le Lieutenant-irouvorneur ; co qui

(lovait encourager i\ fournir pour la construction (U

l'Eglise.

7o. Explication <J<t fait indiq^Lé ci-dessus,

jnige 51, vers In jin.

Mnviron trois semaines avant la Bénédiction do la prc

niière piei're de l"l"'ig li.se St. Jacques, .M. L.. me dit qiK

la tlivisionqui l'égnait dans le ("lorgé, était trôs-fâeheusc

qu'il fallait priai- pour obtenir la paix
;
que lui-même

U) *Jul a bu, boira I I I Note Editoriale.
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avait fait chanter plusieuis Messes à Eonsecoui's. à cette

intention. Qu'il serait à désirci- que la Fabi'ique ])ro-

(.-urât à Miri;^ <lc Tehnesse, un logement convenable avec

une cour et iiii jardin sutlisuiit, au Presbytère de Honse-

cours, atin (jii'il put y demeurer jteiuhînt que Ton eons-

triiii'iiit ri\glise ot la mais mi Mpiscopale de St. Jacques ;

et (jue cependant il po;ii"JMit venii* ntHcier à la Pai-oisse,

dt! t((mjis cMi temps, et que cette l'éunion ]>roduirail

iKîjiucoup do bien pour la b'eligion. Il ajouta <iiie sans

en être chargé par le Scininaiie, il me conseillait dt;

recommander à mon Irère avocat d'en jiaider à queifjues

Margiiilliers, potn* eounaiti-c leurs disjiositions. .le com-

muniquai tout eehi à, Mgr de 'i'elmesso. et j'en écrivis à

Mgr. de '.Uiébe.-, qui réjiondirent que poui- le bien de la

]iaix. ils feraient tous les sucritices comjwitiblos avec

leur caractère et leur dignité.

Mon fi'èi'o tit sans beau ou]) de succès les démartdies

que je lui avais demandées ; mais au bout de ([Uid(iuos

semaines, me laissant des délais, j'allai ti'ouver M. Lar

Marguillior, qui. après (juelques plaintes, me dit que

le projet de faire cesser les divisions, lui plaisait beau-

coup ; el que quant à Honsecours, si le Séiidnaire trou-

vait bon qu'on y logeât Mgr de 'rolmcsso: il pensait que

les Marguilliei'sy consentiraient aussi bien ([ue lui. Celle

réjionse me rcmjdit d'cspérant-e et de joie ; j'en lis part

;i Mgr. de Tolmesse. et je la l'ajqiortai ensuite à M. ' L.

<|ui me blâma beaucouj) ; *•! me dit, eiilre autres < hosos,

>|Ue puisque la ]tremière j)ierr(^ de l'I'lglise de .St. .laicjuo.s

était bénite, rien ne pre.5sait jioiir ces atV.iires. l'ii autre

pour toute réjionse, médit qiuîj avais mal fait, et que je

m'étais mêlé do ce qui ne me regardait pas. Ainsi se

ternuna celtt; iidrigue ou ( e slratagcme (|ui ne tendent

• ju'à retarder la ii)nstruction <le l'Kglise de .St. Jac(|ues,

ou à la faii'o manquer, en amusant les Mvê(iues j^ar des

négociations qui n'avaient rien do solide ni de sincère.

é

5
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80. Voyez page 54.

On dit que lo diftéroud entre M. Ch. et les .Kvêquos, est

une matière do ])ure opinion. On ne peut donc nie blâ-

mer si je parle et si je pense autrement, car les opinions

sont libres. Mais eo qui aux yeux des autres est matière

d'opinion, ne l'est pas pour moi
; car je suis persuadC'

que ces questions intéressent la Jîeligion et la blessent,

.le dois donc m'ojiposor à ces jn-incijjes, parcoqu'ils no

sont nulle«nont indift'érents pour moi comme pour ])lu-

sieurs autres, et que je me crois obligé en conscience à

les combattre selon mon pouvoir, (^uand les supérieur.^

ecclésiastiques auront décidé que j'ai tort, et que je ne

cotubats que la vérité ou des opinions libres, je me suu

mettrai.

Il est l'âclieux. dit-on, que dans une Communauté, un

ïuembi'O se déclare hautement contre son Supérieur et

tous ses confrères. Oui, à moins que des raisons de cons-

cience et de religion ne l'excusent et ne le justifient. Je

ne me suis fait Sul]>iciouque pour appartenir dî^fantage

à Dieu et à la Jîeligion ; et je n'ai jamais prétendu être

exempt dans cette maison, de la soumission que tout

chrétien et tout Pi-être doit aux premiers Pasteurs.

Kn agissant ainsi, vous désa])prouve/. et vous condam-

jie;i le-î sentiments et la conduite de votre ('ommunauté.

Oui, remarquez toutefois que c'est ilans des choses qui

concei'uent non le (Jouvorneinont de ma Communauté,
Tiiais celui de l'Kglise, qui est au-dessus de ma Commu-
nauté Au reste, je n'ai fait connaître d'aboi-d mes senti-

ments qu'à mesconfrèreseu.v-mèmcs. Si ce que j'ai dit ou

écrit est connu au dehors, ce sont mes confrères qui l'ont

manifesté.

N'est-ce pas une [)ré.«iomption blâmable, do prétendre

penser mieux que tout lo corps dont on est membre V—
Oui, quand on n'a pas lieu de croire qu'on est uni de

sentiments à un orps beaucoup plus ^.'ousidérabio. La
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les Kvcquos, est

donc 1110 blû-

car les opinions

itresest matière

I suis persuad<^

et la blessent.

parcequ'ils ne

3mme pour j)lu-

3n conscience à

d les supérieurï«

•t, et que je ne

jres, je me sou

L'ommunauté, un

on Supérieur et

t raisons de cons

e le justifient. Jv

•tenir dî.V'antagc

is prétendu être

iiission que tout

i Pasteurs.

et vous condani

(,'omniunauté

s des choses qm
a ("ominunaut»'.

de ma Commi;

iboi-d mes senti

ce que j'ai dit ou

nCrùres qui l'ont

3, do prétendre

iHt mem bro V

—

'on est uni de

usidérable. La

seule Communauté qui jouisse du privilège de l'infailli-

bilité, est colle de l'Eglise ; tout autre est faillible. D'ail-

leurs, je ne m'éloigne du sentiment de mes confrères, que

pour m' unir à la partie la plus respectable du Clergé.

On trouve que je ne ménage pas assez le Séminaire.

Je crois le ménager autant que le bien de ma cause le

permet ; et plus que M. Ch. ménage les Evoques ; et ce

pendant on trouve son premier écrit très-modéré. Il y
a d'ailleurs des circonstances où l'on est forcé do dire

(les choses désagréables qu'on ne dit qu'avec peine et

qu'on no dirait pas sans cela.

Enfin, pour me justifier du reproche que quelqu'un

m'a fait do trahir le Séminaire en me joignant au parti

des Evoques, et combattant les maisons de mes confrères,

Je pourrais citer ces paroles de St. Ambroise, Lib. 3,

officiorum, Chap. 15.

'' Et scriptura quidem ait : clava et gladius, et sagitta

ferrata : sic homo est testimonium dans falsum adver
' sus amicum suura. Sed considéra quid astruat. Non
" testimonium reprohendit dictum in amicum : sed fal

" sum testimonium. Quidenim si J)ei causa, quid si pa
" triflD, cogatur aliquis dicere testimonium ? Numquid
" prajponderaro débet amicitia roligioni, prœponderare
'• caritati vitium ? " (Ex Sect. VI, Dom. V, Sept., in

Jîreviar Kom.) Or, c'est pour Dieu et sa Religion ; c'est

aussi pour le bien de mon pays, que je me suis opposé au

Séminaire. Si cela est faux qu'on en donne la preuve.

J. B. Cri. lîÉDARD, Ptro.

9o. Voyez ci-dessus page 38.

Quoique je sois persuadé que notre Maison n'y est

pour rien, on a osé répandre dans le public, et môme
dire à Jiome, que l'Evêque de Québec et son suffragant

.-ivaient dessein do détruire le Séminaire de Montréal, et
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quo le prcmici" visait à a'oin])!U'or oiisuito de ses bioiis.

D'îiboivl, personne n'ignore ici que, quand mênie ces

doux KvOques jun\;ient une pareille convoitise, ils n'en

auraient pas civilonient le ])OUvoir. Mais quant à l'Evi^-

<|ue (le Tehnesse. il suffit ])our coniondre cette calomnie,

de se rappeler ce qu'il a fait, lors de son voj'age en

K;uro])e, pour assurer ces mOnies biens à notre Maison ;

et pour ce qui est de Mgr. do Québec, le Mémoire

sui\Miil. qu'il jircscnta en 1S19 à la Cour de Londre>,

j)rouve invinciblement, non-seulement qu'il a toujoui'^

t'ait son jiossible jiour nous conserver ces propriété-,

mais encore, comme lui lit ohservei- un de ses amis c'

conseillei's. qui avait alors le secret du Cabinet, qu'ils

risquait, par la clialeui" «lu'il mit dans cette afl'aire,

de compromettre son ])ropro crédit aujn-ès des Minis

très du JJoi, le.squels étaient à cette époques très-décidés

à s'emparer de noti-e temporel : en sorte que nous devons

lieut-ctre à ce ^fémoire, ]ilus qu'îl tout le i-este, d«*

n'avoir ])as été troublés denr.is dans nos ]ios8ossions

l^c voici :

Méinoiri» présenté au 'l'rès- Honorable Comte Katliui't,

])rincipal Seci'étairc d'I't.it dci Sa Majesté Britannique

pour II' J)é]»ai'temenl des Colonies.

.le, soussigné, l''véque Catholique de Québec, et en

cette (qualité ]»lus intéressé que qui que ce soit à la con-

servation des biens ecclésiastiques de son Diocèse, a vu

avec un regi'et ine\i)riMiabIe «lUe l'on avait suggéré au

(iouvcrnement Britannique du RaSjCanada do s'emparer

A^i>^ propriétés K\<i^ ecclésiastiques Sulpiciens du Sémi-

naire de Montréal. Si celtedéinarelio i)rocè le de la])orsua

sion que ces lA'clésiastiques ne sont ]):is vi-ais pro[)riétai-

res des biens qu'ils occupent, ils offrent de clonner dos

preuves satisfaisantes et péi-emptoiros de la légalité de

leuj' ])Ossession. Si cette attaque a été suggérée, sous b)

))rétexte du ])rolit qui en jioun'ait revenii- au (rouverne-

mtMit. le Soussigné se permet humblement de ))résonter
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do 808 bioiis.

iid mémo cos

)itisc, ila n'en

quant à l'Ev»^-

•ctto calomnie,

on voyage en

notre Maison :

•

, le Ménioii'i-

r de Londre-.

u'il a toujours

L'OS propriétés,

le ses amis ot

Cabinet, qu'ils

cette affaire,

rès des Minis-

U(î très-décidés

ne nous devons

1 le reste, d(!

los possessions

:'omte Eatlnirt,

té Britannique

(Québec, et en

•e soit à la con-

Dioeèse, a vu

lit suggéré au

do s'omparei

ions du Sénii-

lo de hi])ersua

•ai s propriétai

o d )nnei- des

la légalité do

ggéréc, Hous le

au (rouvorno

do présenter

Iles considérations suivantes : lo Ce profit se réduira à

|]iou de ch()sc, quand on aura retranché les Irais d'admi-

liiistration, l'acquittenient des charges, et rentrctien do

'i;i communauté, que l'on a vraiscin blablomont ])as l'in

.'Ution de détruire 2o Quand il en devrait résiiltoi- uu

irotit do quoique conséquence au (roiivorncmont Provin-

Lial, cet avantage lie saurait balancer lo niécontonle-

'iient et la dés;itïbcîiin qu'un tel ])rocédé excitera dans

« esprits dos sujets (.•alliolif^nes lie S. M. on cette Pro-

iice. })rinci])aleinent de cuiix du I)istrict de Montréal.

|;iii. oins journaliers (10 l'onriiloi vraiment exemjlaii'o l't

)norablo que les KocIésI;istiquo.s do ce .Séminaire l'ont

l'i' leurs revenus, co Lo ( iouvornoment do S. M. ayant

iijonrs traité les sujets Catholiques dn ('.in;i'l:i avec

|;i:r bonté sans oxemjile, avant nuino que leur lovante

;ii lût bien connue, ce n'est ]»as ;ui sortir <!' une guoi-re

,1 ils en ont ('onné (i(i:< lU'ouvos si éelatanlos. qu'ils

|i,(iivent s'atteadro à une mesure rigoureuse, et do nature

Il il s alarmer tous. 4o l-n dépouillant do s(;.s biens U;

Iviiiinairo do Montréal, on prive ri'!gliso (Jathoiique du
li'anada d'une de ses princiiialos ressources jiour l'ins-

riiiition do'la jeunesse, et jiour la l'ormation et propa-

.liiiondeson Clergé. To Ce déjjouilioment d'une; dos

|i'<»i!imui!autés Kcclésiastiquos no peut-êtrt; consi<léré

IjM' les habitants du ])ays, que i-ommo le signal du

ll('|Ouillejnont do toutes les autivs. (jo Attaquer les liens

,1: v'iei'gé. e'est paralyser son inîiuenee sur los Peuples
:

!i' (tans un jiay- presque to ' catlioliqtie. où dejuisCU

uii>- de conquête, les ctl'orts <!ii v'iei'gt- ont été constam-

liiMit et etlicacement dirigés ù inspirei- ai'.x {•^•'.èli's la

lù'jiendance, la soumissio i

;'. ik! au ii'oi et à smi (î iiver-

|iu!!iont, on ne peut affaiblir ev;î.t<; iulîiience sans Itlesser

11' lien" le ]dus puissant qi.i aîtaeiio le jitîuj/le de ee l'ays

-Il Couvornomont do S. .\I. sivo'.i" : celui do la iJeligion

fcu'il iTolosse.



I

N/

— 70 —
Je, 80U8slgn«5, prie Dieu de no pas le laisser vivre as

longtemps pour être témoin des funestes suites de la

sure dont il s'agit, si elle est mise a exécution,

attendant, il prend la liberté de conclure que ceux

l'ont suggérée au Gouvornemont n'ont consulté, ni

dignité, ni sa gloire, ni les vrais intérêts et le méi

d'une Province qui, par sa fidélité soutenue, paraît av

des droits i^articuliors à la bienfaisance et à l'aftbcli

paternelle do son .Souverain.

Londres, 20 Août, 1819.

(Signé,)

P. O. Plessis, Ev. Cath. do Québi

On peut juger psr ce Mémoire, si un homme qui teii;i

il y a peu do temps un pareil langage aux Ministres

Sa Majesté, mérite d'être soupçonné, sans la moiml
jtrouvo, de vouloir la destruction d'une Maison, pour

salut do laquelle il sacrifiait alors ses propres intérêt^i

.lo .Soussigné. Prêtre du Séminairo do Montréal, ayui

lu le présent Manuscrit, reconnaît et certifie qu'il e

cntiî'romont conforme au Cahier quo j'a'. écrit de n

propre main, et fini le 3 janvier 1S.?5.

Bédard, Ptre

Montréal, le 1 janv. l''25.
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A M. DrcLAUX, Ptro., Supérieur du Séminaire de St,

Sulpico, à Paris.

Monsieur et très- honoré Père,

Je prends la liberté de vous envoyer un cahier qui

(onticnt une Déclaration et des Observations, que j'ai

adressées à mes confrères dan i ce Séminaire, au sujet

(les affaires Ecclésiastiques qui nous occupent ici depuis

]>lu8ieui"8 années. J'ai été longtemps sans en venir à

cotte démarche ; mais à la fin, j'ai cru que la conduite

du Séminaire dont je suis membre ne pouvait s'accorder

avec les principes de la soumission que nous devons tous

î'.ux premiers Pasteurs, et que dans cette persuasion, jo

ne devais pas seulement le témoigner de vive voix à mes
confrères, mais cncoro leur déclarer par écrit, et motiver

mu déclaration. Trois de nos Messieurs ont lu mon
cirit

;
plusieurs ont refusé, quoiqu'honnêtement. de le

lire
;
quelques-uns l'otit méprisé et injurié ainsi que son

auteur ; et aucun n'a voulu y répondre ou y avoir le

moindre égard.

Mécontent de ces pi'océdés, et voulant être utile à mon
Kvêque et à son Auxiliaire, dans une cause qui me
paraît juste et importante

;
j'ai déclaré que j'avais quoi-

que dessein d'envoyer mon ouvrage à mon supérieur

général, comme je fais aujourd'hui, et que j'étais déter-

miné à en envoyer une copie à la Propagande, ce que

l'ai exécuté au milieu d'Octobre dernier. J'ajoutai en

même temps, que puisque jo communiquais mon écrit

avant de l'envoyer, jo me persuadais aussi que l'on me
communiquerait la Képonse que \\m y l'erait, afin que
jo puisse faire la Jiéplique et l'onvoycr de même : mais

mon attente a été vaine jusqu'à ce jour.

Le Cahier que j'ai envoyé à Kome est semblable à

tclui-ci, excejUé les doux fouilles imprimées que vous
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trouvci'o/- ]:nge 1 IS. et lus ]nigos 132 et les suivuiUcs

juscju'à lu lin, parce que cos uddition.s ont iHé laites

(lej)ui.s l'oiivoi.

Muintcsiuint lo .silonco a succc^dé aux discussions ; et

ii|)ivs (quelques orugos, on nio Iraito à-]K!U-])rès comiiK.'

iivaiit les ti'oubles, sans toutel'ois, je pense, m'est iiiit,i-

ni ni'ainier, il quoi je ne suis pas insensible. Cette jjeinn

et bien d'aulroSj seront une partie de mon cliâtiment. si

j'ai mal a.i^i ; et pourront être la niatiùre de (iuclqu(; \\\<-

rite, si j'ai bien t'ait. Au reste, il me semble que dans

tout ce que j'ai dit et écrit, je n'ai ])as eu intention de

tromper les auti-es ; et si je me suis trompé moi-mémo, jt;

me soumets dès ù jtrésent à ce qiu) h; St. Siét:;e viiudi-a

biei\ décider.

(Quoiqu'il importe ])eu, i-elativement à mon oiivi'ai;r,

tle savoir qni je suis, il n'est ]ieut-Oti'c! pas inutili! de

vous dire que je suis Canatlien, âi^é de ÔS ans. et que

j'a]iparliens à 8t. iSulpico de])uis le iJS Se})t. IT'*- : «[Uc

j'ai toujours depuis ce temps, cliéi'i tit estimé notn; ('on

grégation ; et que je crois avoir écrit autant |)ar amour

])our elle, que pour le bien de la JJeligion en te ]tay^.

M. Tliavonet ])OUrra vous en dire d'avanl.ige jioui' oi:

contre moi, car il me connaît assez.

(Juant à mes connaissances, elles ne sont pas bitni

^'tendues, ayant eu ])cu de tem])S et «b^ santé jiour

étudier ; mais je me suis a]q)liqué part iculièrement à con-

naiti'c la hoetrine tle l'I'lglise, sa discipline, les pi-incipes

tle son (iouvernenuMit , les di-eils de ses J'a^teiirs. et en

]»articuliei' l'esprit de St. Sulpiec.

Je vous prie do iiie mar(|uei' ce ([ue vous pen^e/. do

mon Cahier : vos réprimandes mêmes seront bien reçues.

Mais j'espère que vous l'erc/. ]>lus, et que pour rétablir

la j)ai.\' et laire fleurir la J'eligion dans ce pays comme
ilans le votre, vous emploierez- vos ]»rières auprès île

J)ieu. et les autres moyens ([Ue votre zèle et votre prii

tlcncc vous inspireront.
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l'ormottuz que no.s co.ifVùros trouvent :.ci rassiii-uico

|*lu respect aftcctucux- que je oonsorvo iv.iir eux.
J'ai l'J.(,n.)our d'Olro, avec un respect et une oonriuneo

liiile, Monsieur et très-Jionord Pure,

Vofre trAs-liumble et

Tr<\s-o)jéissant Serviteur.

(Sii^nt^.)

''. H. Cfi. Hédaud, Vivo.

Séminaire ^lo MontrdaJ. 4 janvier lSi\-,.

(Pour copie)

bi. ]5ot:i{.iET. Ptro. Sccr.




